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INTRODUCTION

STATUT DE LA MƒTROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE

La loi n¡ 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisati on de l'action publique territoriale et d'affirmati on des 
mŽtropoles (loi MAPTAM), promulguŽe le 27 janvier 20 14 complŽtŽe par la loi NOTRe (Nouvelle 
organisation territoriale de la RŽpublique) publiŽe  le 8 aožt 2015 au journal officiel, a crŽŽ ˆ compt er du 
1er janvier 2016, la MŽtropole Aix-Marseille-Provence. Cette collectivitŽ territoriale ˆ statut particulie r 
regroupe 92 communes, dont une du Vaucluse (Pertuis ), une du Var (Saint-Zacharie) et 90 des Bouches-
du-Rh™ne sur un territoire de 3 148 km ! et plus de 1,9 million dÕhabitants.

Depuis le 1 er janvier 2016, par dŽcret 2015-1085 du 28 aožt 2015, lÕex-CommunautŽ urbaine de Marseille 
Provence MŽtropole, les ex-CommunautŽs dÕagglomŽrat ion du Pays dÕAix, de Salon-ƒtang de Berre-
Durance, du Pays dÕAubagne et de lÕƒtoile, du Pays de Martigues et lÕex-Syndicat dÕagglomŽration 
nouvelle Ouest Provence, ont fusionnŽ et crŽŽ la MŽt ropole Aix-Marseille-Provence.

La loi relative ˆ la diffŽrenciation, la dŽcentrali sation, la dŽconcentration et portant diverses mesu res de 
simplification de lÕaction publique locale du 2 fŽv rier 2022 dite loi 3DS est un nouvel acte de 
dŽcentralisation adaptŽ ˆ chaque territoire.

Sur lÕorganisation mŽtropolitaine, les incidences d e lÕarticle 181 de la loi 3DS ont ŽtŽ la disparitio n des 
conseils de Territoire au 1 er juillet 2022 et le dŽploiement dÕune organisation d ŽconcentrŽe des services 
de la MŽtropole.
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1. LES COMPƒTENCES, LE TERRITOIRE, LES MOYENS ET LES TONNAGES

1.1. LES COMPƒTENCES

La MŽtropole Aix-Marseille-Provence est compŽtente dans le domaine de la Ç Protection et mise en 
valeur de lÕenvironnement et politique du cadre de v ie È notamment pour la gestion des dŽchets 
mŽnagers et assimilŽs.

Ë ce titre, elle assure le service public de gestion des dŽchets mŽnagers et assimilŽs sur son territoir e qui
comprend :

¥ La mise en Ïuvre dÕun programme de prŽvention des d Žchets ;
¥ La gestion des contenants et des amŽnagements de pr Ž-collecte ;
¥ La collecte en porte-ˆ-porte, en apport volontaire ou en dŽch•terie ;
¥ Le tri et la valorisation des dŽchets recyclables ;
¥ Le traitement des dŽchets non recyclables.

1.2. LE TERRITOIRE

La mŽtropole Aix-Marseille-Provence sÕŽtend sur une  superficie de 3 148 km ! ; elle est ainsi la plus Žtendue 
de France. Elle regroupe 92 communes et compte plus de 1,9 million dÕhabitants, soit 93 % d e la 
population des Bouches-du-Rh™ne.

La MŽtropole Aix-Marseille-Provence est un Žtabliss ement public de coopŽration intercommunale (EPCI).
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1.3. LES MOYENS 

MOYENS HUMAINS (EN RƒGIE) 

Sur lÕensemble du territoire mŽtropolitain, 2 268 agents assurent les services de proximitŽ ˆ la population.

LÕŽvolution des moyens humains entre 2023 et 2024 est  de + 4,5 %.

Gestion des marchŽs de collecte et prestations asso ciŽes, 
gestion du budget et du matŽriel, communication, 
prŽvention, gestion des Žquipements de prŽ-collecte , 
Žtudes de terrain et contr™le qualitŽ, suivi des pr ojets et 
recherche des financements externes, rŽhabilitation ou 
crŽation de nouveaux sites dÕexploitation ou de tra itement, 
gestion de la Redevance SpŽciale et du partenariat avec 
les producteurs de dŽchets professionnels

Collecte traditionnelle et collecte 
sŽlective en rŽgie, collecte des 
encombrants, collecte des 
biodŽchets, contr™le des 
prestataires de collecte

Gestion des structures de 
traitement et de tri

Gestion des dŽch•teries et des 
centres de transfert

ACTIVITƒ
DECHETS

2 268 agents

Agents 
activitŽ 
services 

gŽnŽraux

256 Agents

Agents 
activitŽ  

transfert/ 
dŽch•terie

170 Agents

Agents 
activitŽ 

traitement/tri

40 Agents

Direction 
Collecte des 

DŽchets

1 802 agents
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LA PRƒ-COLLECTE

Les Žquipements de la prŽ-collecte regroupent tous les contenants aŽriens, enterrŽs ou semi-enterrŽs 
permettant de collecter les dŽchets mŽnagers issus de la collecte sŽlective, sŽparative et traditionne lle.

Le parc de prŽ-collecte est constituŽ de 2 types de contenants :

Les bacs roulants

Ils permettent de collecter les dŽchets au plus pr• s des administrŽs de la mŽtropole. Ils sont constit uŽs de 
bacs individuels dÕun volume de 120 L et 240 L pour les  collectes en porte-ˆ-porte et de bacs collectifs 
dÕun volume de 360 L, 660 L et 770 L positionnŽs sur d es points de regroupement et sont destinŽs ˆ un 
ensemble de foyers.

Les dispositifs aŽriens non roulants (colonnes)

Sur le territoire mŽtropolitain , 10 556 dispositifs dÕapport volontaire composŽs de :

¥ Colonnes aŽriennes,
¥ Dispositifs enterrŽs et semi-enterrŽs,
¥ Bacs gros volume ˆ collecte latŽrale,

Ces contenants sont rŽpartis sur lÕensemble du terr itoire permettant ainsi de collecter les ordures 
mŽnag•res et les recyclables pour que la population  concernŽe participe au tri sŽlectif.

Ordures

MŽnag•res

Papier, 
Emballages

hors verre

Verre Total

1 500 4 639 4 417 10 556

Les abri-bacs de collecte des dŽchets alimentaires

En complŽment des solutions de compostage individuel et collectif dŽjˆ mis en Ïuvre par la MŽtropole, 
la collecte des dŽchets alimentaires a dŽmarrŽ avec lÕinstallation progressive sur lÕannŽe de 1 024 a bri-
bacs sur la commune de Marseille.

Colonnes carton

La mŽtropole a dŽmarrŽ le dŽploiement des colonnes carton en 2024.

On dŽnombre 31 colonnes ˆ fin 2024
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Dispositifs en apport volontaire

Au global, le ratio dÕŽquipement en colonnes dÕappo rt volontaire pour lÕensemble de la mŽtropole est 
de (colonnes aŽriennes et enterrŽes) :

Nombre
Habitants

concernŽs

Habitants/
colonne

Colonnes Biflux / 

Emballages / JRM* / Carton
4 670 1 911 311 409

Colonnes Verre 4 417 1 911 311 433

*Journaux-Revues-Magazines

LES STRUCTURES DEDIƒES A LA GESTION DES DƒCHETS

La collecte des dŽchets est assurŽe par trois direc tions dÕexploitation rŽparties en fonction du nombre  
dÕhabitants sur le territoire mŽtropolitain. Elles g •rent les prestations exŽcutŽes en rŽgie ainsi que le 
contr™le de celles rŽalisŽes par le privŽ.

Afin de rationaliser le transport des dŽchets, ces d erniers sont massifiŽs sur les centres de transfert  avant 
dÕ•tre dirigŽs sur les centres de traitement ou de v alorisation.

Les dŽch•teries rŽparties sur lÕensemble du territo ire viennent complŽter ce dispositif.

COLLECTE

¥3 Zones d'expoitation
¥59 DŽch•teries
¥3 Eco-mobiles

TRANSFERT

¥ 22 Centres de transfert

TRAITEMENT

¥3 Centres de tri
¥1 Centre de traitement 
multifili•re

¥5 Installations de stockage de 
dŽchets non dangereux 
(ISDnD)
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1.4. TONNAGES PRIS EN CHARGE PAR LA MƒTROPOLE

Au total, sur le territoire mŽtropolitain , 1 079 921 tonnes de dŽchets ont ŽtŽ prises en charge par les 
diffŽrents services, soit 565 kg/hab pour lÕannŽe 2024.

BILAN GLOBAL DES TONNAGES DES DƒCHETS MƒNAGERS ET ASSIMILƒS TRAITƒS / VALORISƒS

BILAN DES DƒCHETS MƒNAGERS ET ASSIMILƒS

Tonnage
collectŽ

Tonnage
valorisŽ
mati•re

Tonnage
valorisŽ

organique

Tonnage
valorisŽ
Žnergie

Tonnage
enfoui

Ordures mŽnag•res 
rŽsiduelles

616 255 9 082 35 485 326 049 245 640

Collectes sŽlectives 81 804 68 749 12 479 576

DŽch•teries 328 554 186 962 80 215 26 427 34 950

Apports divers sur sites de 
traitement

52 590 20 392 4 889 171 27 138

BiodŽchets 718 718

MŽtropole dÕAix-Marseille-
Provence

1 079 921 285 185 121 307 365 125 308 304

Entre 2023 et 2024, les Žvolutions des flux principau x sont les suivantes :

- Ordures mŽnag•res +0,10%
- Collectes sŽlectives +4,5%
- DŽch•teries -2,9%.

Au total, la quantitŽ de DMA collectŽs a diminuŽ de 0,7%.

57 % Ordures mŽnag•res rŽsiduelles
616 255 Tsoit 322 kg/hab.

5 %

8 %

30 %

VALORISATION / TRAITEMENT

26 %
Valorisation 

mati•re

11 %
Valorisation 
organique

34 %
Valorisation 
ŽnergŽtique

29 %
Enfouissement

DŽch•teries
328 554 Tsoit 172 kg/hab.

Collecte SŽlective
81 804 T soit 43 kg/hab.

Autres 
53 308 T soit 28 kg/hab.
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2. LA PRƒVENTION DES DƒCHETS MƒNAGERS ET ASSIMILƒS

La prŽvention est l'ensemble des mesures et des act ions prises en amont visant ˆ rŽduire ˆ la 
source la production de dŽchets. 

Le Plan mŽtropolitain de prŽvention des dŽchets mŽn agers et assimilŽs (PMPDMA), approuvŽ lors du 
conseil de la MŽtropole du 19 dŽcembre 2019, fixe l'o bjectif de rŽduction de 10 % du ratio de dŽchets 
mŽnagers et assimilŽs ˆ l'horizon 2025 par rapport ˆ 2015 et les actions ˆ mettre en Ïuvre . Il constitue la 
premi•re Žtape de lÕobjectif 2035 dÕune MŽtropole z Žro dŽchet zŽro gaspillage. 

Afin dÕatteindre cet objectif, un changement de com portement ainsi que la mobilisation et lÕimplicatio n 
de tous les acteurs du territoire sont fondamentaux . 

La loi n¡2020-105 relative ˆ la lutte contre le gaspillage et ˆ lÕŽconomie circu laire de fŽvrier 2020
augmente lÕobjectif de rŽduction des DŽchets MŽnage rs et AssimilŽs (DMA) avec un objectif de baisse 
de 15% du ratio de DMA entre les annŽes 2010 et 203 0.
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Le graphique ci-apr•s prŽsente le taux dÕŽvolution d u ratio de dŽchets mŽnagers et assimilŽs (DMA) 
produits par habitant par rapport ˆ 2015.

Note : Ë la suite dÕune harmonisation, la population  municipale INSEE au 1 er janvier 2018 a ŽtŽ recalculŽe pour la mŽtropole ˆ 
1 869 055 habitants, ce qui a modifiŽ la courbe dÕŽvol ution ci-dessus par rapport au RPQS 2019.

Au niveau mŽtropolitain, lÕŽvolution du ratio de dŽ chets mŽnagers et assimilŽs (DMA) est de Ð 9,9 % en 
2024 par rapport ˆ 2015 , lÕobjectif Žtant de baisser de 10 % dÕici 2025.

La prŽvention rŽpond aux enjeux actuels de rŽductio n du gaspillage et de lÕŽconomie circulaire. La 
MŽtropole est engagŽe dans cette voie depuis plusie urs annŽes et continue dÕavancer en 
expŽrimentant de nouvelles solutions. 

Chaque annŽe depuis 2020 la MŽtropole dŽploie plusieu rs actions phares du plan de prŽvention selon 
les axes dŽfinis dans ce document cadre. 
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Axe 1 : Sensibiliser ˆ la rŽduction des dŽchets pour  faire 
Žvoluer les comportements

Axe 2 : Harmoniser les modalitŽs de gestion des 
dŽchets dÕactivitŽ Žconomique sur le territoire afi n de 
favoriser lÕŽmergence de solutions adaptŽes

Axe 3 : Valoriser la ressource Ç biodŽchets È et lutte r 
contre le gaspillage alimentaire

Axe 4 : Donner une seconde vie aux objets

PLAN 
METROPOLITAIN 
DE PREVENTION 

DES DECHETS 
MENAGERS ET 

ASSIMILES
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2.1. BILAN 2024

Plusieurs projets ont ŽtŽ rŽalisŽes au cours de lÕa nnŽe 2024 dans le cadre du plan mŽtropolitain de 
prŽvention des dŽchets mais aussi sur les changemen ts de comportements.

RƒEMPLOI 

La MŽtropole a adoptŽ, par dŽlibŽration en date du 22 fŽvrier 2024, une StratŽgie de Promotion du 
RŽemploi afin de mettre en Ïuvre plusieurs actions d estinŽes ˆ :

¥ Accompagner la structuration de la fili•re du rŽempl oi ;
¥ DŽvelopper le maillage du territoire pour offrir des  solutions de proximitŽ aux habitants ;
¥ Augmenter la qualitŽ et la quantitŽ des biens et pro duits rŽemployŽs.

RŽemploi Des Objets 

Cette StratŽgie concrŽtise, autour dÕobjectifs ambi tieux permettant dÕŽviter 13 000 tonnes par an de 
DŽchets MŽnagers et AssimilŽs ˆ lÕhorizon 2030, les  actions initiŽes depuis plusieurs annŽes sur la 
MŽtropole :

¥ D•s 2021, la MŽtropole a lancŽ un Appel ˆ Projets (AA P) pour la gestion des espaces rŽemploi 
dans certaines dŽch•teries mŽtropolitaines et le so utien de projets innovants ;

¥ En 2024, on dŽnombrait 25 dŽch•teries mŽtropolitain es ŽquipŽes dÕune zone de rŽemploi (soit 
42% du parc des dŽch•teries) et les rŽsultats 2024 d e cet Appel ˆ Projets font Žtat de 347,12 
tonnes dÕobjets dŽtournŽes vers le rŽemploi.

RŽemploi Des Textiles

En 2024, la MŽtropole dispose dÕenviron 848 points dÕapport volontaire pour la collecte des textiles s ur 
son territoire par 3 opŽrateurs (Le Relais, Philtex , Provence TLC) ce qui reprŽsente un maillage dÕune  
borne pour 2 251 habitants.

Afin de sensibiliser les enfants et leurs parents ˆ  la collecte de ces textiles usagŽs, en vue de leur  
valorisation, la MŽtropole organise la 1•re Ždition mŽtropolitaine de la Course des Textiles inter-Žcole, 
ludique et pŽdagogique. 
Chaque Žcole participant ˆ cette opŽration sÕengage ait ˆ : 

¥ RŽcupŽrer et stocker les textiles apportŽs par les enfants sur une pŽriode dÕun mois ; 
¥ DŽsigner une classe Ç rŽfŽrente È au sein de lÕŽtab lissement. Cette classe a pour mission de 

sensibiliser et mobiliser les enfants des autres cl asses au tri des textiles ;
¥ Une sensibilisation sur la rŽduction et le tri des textiles des classes rŽfŽrentes a ŽtŽ effectuŽe par  

les Eco-ambassadeurs. 

La Course des Textiles sÕest dŽroulŽe du 12 au 23 f Žvrier et du 11 au 22 mars 2024 dans 24 Žcoles
ŽlŽmentaires volontaires. Les textiles usagŽs ont Ž tŽ collectŽs et valorisŽs par les opŽrateurs 
conventionnŽs avec la MŽtropole. Cette opŽration a permis de collecter 16 tonnes. CÕest lÕŽcole Alain 
Tertzaguian ˆ Meyreuil qui a collectŽ le meilleur r atio : 31 Kg/Žl•ve sur lÕopŽration.

Relance de lÕAppel ˆ Projets Textiles, Linge de Mais on et Chaussures

La MŽtropole a relancŽ en novembre 2024, un appel ˆ  projets restreint pour la mise en place dÕune 
rŽcupŽration de Textiles, Linges et Chaussures en v ue de leur rŽutilisation / rŽemploi sur 6 communes 
pour la pŽriode 2025 Ð 2028. Le pŽrim•tre concernŽ e st la zone E constituŽe des communes de 
Cornillon-Confoux, Fos-sur-Mer, Grans, Istres, Mira mas et Port-Saint-Louis-du-Rh™ne. 

Il fait suite aux difficultŽs rencontrŽes par lÕun de s opŽrateurs qui a rŽduit son pŽrim•tre de collecte .
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BIODƒCHETS Ð HARMONISATION DES SOLUTIONS DE GESTION DE PROXIMITƒ

Compostage 

La MŽtropole dŽveloppe le compostage individuel, le  lombricompostage, le compostage collectif et 
propose des solutions de broyage de leurs dŽchets v erts aux habitants. LÕobjectif de ces actions est d e 
diminuer les volumes de biodŽchets collectŽs en mŽl ange en favorisant toutes les actions permettant 
une gestion autonome par les habitants.

La MŽtropole a organisŽ 168 permanences de distribu tion de composteurs et lombricomposteurs en 
2024 sur 19 communes rŽparties sur le territoire (dŽ tails en annexe). Elle propose une offre harmonisŽe  
sur lÕensemble de son territoire avec 2 mod•les de composteurs (300l et 600l) et des lombricomposteurs  
de 30l et 50l.

Le bilan est positif, car ce sont presque 7 900 com posteurs individuels et 1 524 lombricomposteurs qui  ont 
ŽtŽ rŽservŽs par les habitants en 2024. 

De plus, 44 nouveaux sites de compostage collectif ont ŽtŽ installŽs. Au global, 341 sites de composta ge 
collectif sont en fonctionnement sur la MŽtropole. Ces actions de compostage contribuent ˆ lÕatteinte 
des objectifs de dŽveloppement de solutions de tri ˆ la source des biodŽchets.

Broyage Ponctuel Des DŽchets Verts

En 2024, la MŽtropole a organisŽ 204 opŽrations ponc tuelles de broyage des dŽchets verts sur 83
communes, sur des parkings ou en dŽch•terie, qui ont permis de collecter 593 tonnes de dŽchets verts. 
En parall•le, ce sont 818 habitants qui ont ŽtŽ sens ibilisŽs aux bonnes pratiques de rŽduction des dŽch ets 
verts ainsi quÕaux solutions de compostage de proxi mitŽ.

Sensibilisation Aux Bonnes Pratiques 

La MŽtropole accompagne les usagers, les Mairies, l es relais dÕinformation comme les organisateurs 
dÕŽv•nements, les associations, dans lÕadoption de gestes vertueux sur les dŽchets.

Sensibilisation Des Habitants

Au cours de lÕannŽe de nombreuses actions de commun ication de proximitŽ ont permis de sensibiliser 
les habitants ˆ la rŽduction et au tri des dŽchets :

¥ 220 stands en 2024 sur les marchŽs forains, surface s commerciales, ŽvŽnements festifs et culturels... 
pour un total de 10 200 personnes sensibilisŽes.

¥ 25 000 logements sensibilisŽs en porte-ˆ-porte par la MŽtropole.

ACCOMPAGNEMENT DES COMMUNES 

Pour accompagner les mairies dans lÕadoption de nou veaux comportements pour leurs agents, la DGD 
mobilise ses agents et a organisŽ :

¥ 7 webinaires sur 5 thŽmatiques diffŽrentes : les no uvelles modalitŽs dÕacc•s aux 
services mŽtropolitains pour les communes, les Žco- manifestations, les REP et dispositifs 
rŽgionaux de lutte contre les dŽp™ts sauvages, lÕin terdiction du plastique en 
restauration collective, la mutualisation de service s entre les communes.
¥ 5 rŽunions en prŽsentiel sur 2 thŽmatiques diffŽren tes : la prŽvention et la 
valorisation des dŽchets verts communaux, la collec te des biodŽchets des administrŽs.
¥ Un nouveau guide publiŽ ˆ destination des communes : ÒDes trŽsors verts dans ma 
communeÓ.

Cet accompagnement a permis :
¥ La rŽalisation dÕun diagnostic dŽchets sur 26 commu nes 
¥ DÕengager un travail sur les thŽmatiques de la lutt e contre le gaspillage alimentaire et / ou le 

traitement des biodŽchets de restauration sur 33 co mmunes
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¥ La mise en place de 9 composteurs collectifs instal lŽs au sein dÕŽcoles pour traiter les biodŽchets 
de restauration, avec formation des Žquipes communa les

¥ La rŽhabilitation dÕun composteur collectif existan t dans une Žcole, mais non utilisŽ, avec 
formation de lÕŽquipe communale

¥ La sensibilisation des agents de 10 communes sur le  gaspillage alimentaire et le traitement des 
biodŽchets, mais Žgalement sur le tri sŽlectif

¥ Le dŽploiement des nouvelles procŽdures de facturat ion des services mŽtropolitains aux 
communes y faisant appel : acc•s en dŽch•terie, mis e ˆ disposition de caissons, grille crit•res 
redevance spŽciale

¥ LÕadhŽsion de 3 communes ˆ la centrale dÕachat rŽgi onale pour le traitement de leurs 
biodŽchets de restauration

¥ La participation ˆ la mise ˆ jour du Plan de Mobilis ation des Communes pour le Climat
¥ DÕapporter des rŽponses aux sollicitations des comm unes sur la gestion des DŽchets dÕActivitŽ 

ƒconomique (DAE)

MANIFESTATIONS ƒCORESPONSABLES

La dŽlibŽration approuvant la charte mŽtropolitaine sur les manifestations Žcoresponsables intŽgrant la  
charte de rŽduction des dŽchets a ŽtŽ votŽe le 22 f Žvrier 2024.

La signature de la charte est obligatoire pour les ŽvŽnements de + de 5000 participants (sur la durŽe de 
lÕŽvŽnement). 

En fonction du respect des engagements pris par lÕo rganisateur pour rŽduire et trier les dŽchets de 
lÕŽvŽnement, celui-ci paye ou non tout ou partie de s moyens mis en place par la mŽtropole pour prendre  
en charge la collecte et le traitement des dŽchets de lÕŽvŽnement.

Pr•s de 40 ŽvŽnements de + de 5000 participants ont  ŽtŽ recensŽs en 2024 sur le territoire et 16 chart es 
ont ŽtŽ signŽes.

MISE EN ÎUVRE DES NOUVELLES REP & OPƒRATIONS ASSOCIƒES

Nouvelles REP en DŽch•terie

En 2024, la gestion des dŽchets en dŽch•terie a Žvo luŽ avec la gestion par des contrat REP 
(ResponsabilitŽ ƒlargie du Producteur) pour de nouve aux flux. 

Le dŽploiement des nouvelles fili•res Produits et MatŽriaux de Construction et du B‰timen t (PMCB) permet 
dÕassurer un soutien opŽrationnel pour le pl‰tre et  les menuiseries vitrŽes (Valobat), tandis que les flux bois 
(Ecomaison) et inertes (Ecominero) bŽnŽficient dÕun  soutien financier.

Par ailleurs, les fili•res Jeux-Jouets (JJ) et Articles de Bricolage et Jardin (ABJ) non thermique s, gŽrŽes par 
Ecomaison, ont dÕabord ŽtŽ dŽployŽes avec un soutie n financier, avec une transition progressive vers u n 
soutien opŽrationnel selon les dŽch•teries. Ce pass age sÕaccompagne du dŽploiement de caisses 
palettes dŽdiŽes aux petits articles de moins de 80 cm, facilitant ainsi la collecte et le tri.

Enfin, la fili•re DEA (DŽchets dÕƒlŽments dÕAmeuble ment), Žgalement gŽrŽe par Ecomaison, poursuit son 
dŽveloppement avec lÕinstallation de contenants mul tifili•res. Le bois peut dŽsormais •tre gŽrŽ 
conjointement avec les REP PMCB et JJ, tandis que l es objets et matŽriaux de la maison hors bois sont 
collectŽs en lien avec les REP JJ et ABJ non thermi ques de plus de 80 cm. 

Cette rŽorganisation vise ˆ amŽliorer lÕefficacitŽ du tri et ˆ optimiser les soutiens financiers et 
opŽrationnels pour chaque type de dŽchet.
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Collectes De ProximitŽ

La MŽtropole participe aux collectes de proximitŽ mi ses en Ïuvre par Ecologic, qui visent ˆ offrir une 
solution locale pour la rŽcupŽration des DŽchets d' ƒquipements ƒlectriques et ƒlectroniques (DEEE), de s 
Articles de Sport et Loisirs (ASL) et des piles (pa rtenaire BATRIBOX). 

En 2024, 28 collectes sur 5 sites (4 ˆ Marseille et  1 ˆ Aubagne) ont permis de sensibiliser 430 apport eurs, 
collectant 1,8 tonne de matŽriel, dont 50 % rŽemplo yŽs, soit pr•s de 906 kg d'articles rŽcupŽrŽs pour un 
nouvel usage. 

Le rŽemploi constitue une prioritŽ, notamment pour l es Articles de Sport et Loisir (ASL) dont 69 % ont Ž tŽ 
rŽemployŽs en 2024. 

En complŽment des collectes de fin de saison estiva le sont mises en place par Ecologic pour les article s 
de sport et loisirs. Ce dispositif favorise le rŽem ploi des Žquipements collectŽs gr‰ce ˆ des partenar iats 
avec des acteurs locaux.

Au cours de lÕannŽe 2024, la MŽtropole Aix-Marseill e-Provence a dŽployŽ ce dispositif dans deux ports 
pilotes : La Pointe-Rouge et La Ciotat. 

LE HORS FOYER

En rŽaction ˆ une consommation nomade en hausse, CITE O a lancŽ un appel ˆ projets Hors Foyer pour 
permettre la continuitŽ du geste de tri dans lÕespa ce public. 

LaurŽate en janvier 2024, la mŽtropole a articulŽ ce  projet :
DÕune part dans la zone qui a subi une hausse de fr Žquentation lors des JO, soit le Vieux-Port lors de  
lÕarrivŽe de la flamme le 08 mai 2024, et le parcou rs des piŽtons de la gare Saint Charles et de lÕaŽr oport 
aux sites olympiques en passant par le Vieux-Port e t en longeant la mer. 

Pour lÕarrivŽe de la flamme, 6 enclos Žv•nementiels , composŽs de barri•res HERAS, de bacs OM et de tri  
ont ŽtŽ mis en place sur la zone du Vieux-Port.

Sur le parcours spectateurs des JO, 56 abris bacs e t 17 corbeilles compactrices de multi matŽriaux, 10  
PAV verre et 17 PAV multi matŽriaux ont ŽtŽ ajoutŽs  aux Žquipements existants avec un habillage dŽdiŽ 
afin de mieux les repŽrer.

DÕautre part, il a concernŽ les noyaux villageois d e la ville de Marseille qui sont des zones avec des  voies 
urbaines importantes, des quartiers historiques, de s rues piŽtonnes agrŽmentŽes de places ou 
dÕesplanades. Cette zone comprend aussi les rues co mmer•antes avec des commerces de bouche qui 
sont tr•s frŽquentŽs par les touristes, Marseille d evenant une ville accueillant de plus en plus de tou ristes.

Sur les noyaux villageois marseillais, ce sont 21 P AV verre et 22 PAV multi matŽriaux qui ont ŽtŽ ajou tŽs.

LE PLAN DE LUTTE CONTRE LES DECHETS ABANDONNES

En 2024, le Plan de Lutte contre les DŽchets Abando nnŽs de la MŽtropole sÕest dŽployŽ sur les 23 
communes qui ont transfŽrŽ leur compŽtence propretŽ  ˆ la MŽtropole. 

Afin de rŽduire la soixantaine de points noirs iden tifiŽs, les actions sont structurŽes de la fa•on su ivante :
¥ Nettoiement : actions curatives actives du plan pro pretŽ
¥ Captage : actions curatives passives avec des Žquip ements de collecte (corbeilles avec 

Žteignoir) et de piŽgeage (filets, grilles, avaloir s connectŽs)
¥ ƒtudes : actions de caractŽrisation et de suivi de l a quantitŽ de salissures.
¥ PrŽvention : actions de sensibilisation des habitan ts, des scolaires et des nouveaux cantonniers 

embauchŽs, de ramassage avec le financement dÕassoc iations, et des campagnes de 
communication
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2.2. PROSPECTIVE 2025 

LANCEMENT DE LA FEUILLE DE ROUTE MƒTROPOLITAINE DE LÕƒCONOMIE CIRCULAIRE

La MŽtropole Aix-Marseille-Provence sÕest engagŽe d ans la co-construction, en interne, de sa feuille d e 
route de lÕŽconomie circulaire. LÕobjectif est de d onner les principales orientations pour impulser un e 
stratŽgie en mati•re dÕŽconomie circulaire, en sÕap puyant sur la capacitŽ du territoire ˆ innover et ˆ  
utiliser les ressources locales. Elle sera prŽsentŽ e au Conseil MŽtropolitain de juin 2025. 

BIODƒCHETS 

Dans le cadre du dŽveloppement de la valorisation e t de la collecte des biodŽchets et pour complŽter 
les solutions mises ˆ disposition des usagers (comp osteurs individuels, lombricomposteurs, composteurs  
collectifs, abri bacs en centre-ville urbain), la M Žtropole a souhaitŽ rŽpondre ˆ une demande plus 
spŽcifique de certain cÏur de village dont la densit Ž de population est moindre que celle des centres 
urbains et nŽcessite une rŽflexion diffŽrente quant  ˆ la gestion des biodŽchets.
Les communes concernŽes (65 ont ŽtŽ identifiŽes sur  le pŽrim•tre mŽtropolitain) ont pu faire un choix 
entre l'installation de composteurs collectifs sur le domaine public et le lancement dÕun appel ̂  solu tions.
LÕappel ˆ solutions vise ˆ identifier les solutions existantes sur le territoire, proposŽes par des act eurs de 
lÕŽconomie sociale et solidaire, pour la gestion de  proximitŽ des biodŽchets des habitants des centres -
villes et noyaux villageois des petites communes du  territoire. 
D•s septembre 2025, le compostage collectif en acc• s libre sera dŽployŽ au cÏur des villages 
volontaires. 
De plus, suite aux rŽsultats de lÕappel ˆ solutions , une expŽrimentation sera lancŽe en 2026. Ainsi, t ous les 
habitants de la mŽtropole pourront gŽrer efficaceme nt leurs biodŽchets.

MOBILISATION DES RELAIS EN HABITAT COLLECTIF

La mobilisation des gestionnaires de rŽsidences va se poursuivre avec :
¥ Poursuite de la dotation en bacs jaunes pour les rŽ sidences qui en sont dŽpourvues.
¥ ExpŽrimentation dÕune dotation en bacs dŽchets alim entaires sous conditions particuli•res.
¥ Sensibilisation des habitants renforcŽe via les rel ais de proximitŽ.
¥ Communication sur les collectes gratuites des D3E o rganisŽes par Ecologic en bas dÕimmeuble.
¥ D•s 2025, sur les communes autres que Marseille, ap plication du nouveau dispositif de gestion des 

encombrants en habitat collectif dŽfini dans le cad re de la dŽlibŽration votŽe le 7 dŽcembre 
2023.

MOBILISATION DES COMMUNES 

¥ Poursuite de lÕaccompagnement collectif et individu el des communes pour rŽduire et mieux
valoriser leurs dŽchets.

¥ Ouverture dÕune nouvelle thŽmatique pour lÕaccompag nement individualisŽ : Ç la prŽvention et 
la gestion des dŽchets verts È.

¥ Poursuite du suivi des procŽdures dÕacc•s aux servi ces mŽtropolitains avec notamment la 
possibilitŽ pour les communes de passer ˆ une factu ration au rŽel de leur redevance spŽciale.

¥ Travail de capitalisation des actions rŽalisŽes par  les communes et partage entre pairs.

RƒEMPLOI
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En 2025, un nouvel AAP REEMPLOI sera lancŽ pour gŽr er 11 espaces rŽemploi en dŽch•teries, dont 7 
nouveaux, afin de poursuivre lÕatteinte des objecti fs de la StratŽgie de Promotion du RŽemploi 2024-20 30.

DƒPLOIEMENT DES REP EN DƒCHéTERIES

En 2025, la collaboration renforcŽe avec le service  dŽch•teries sera poursuivie afin dÕassurer une gest ion 
optimisŽe des fili•res de tri et de valorisation. D es rŽunions pŽriodiques seront instaurŽes avec les Žco-
organismes pour favoriser les Žchanges, coordonner les actions et ajuster les dispositifs en fonction des 
retours du terrain. Le dŽploiement des fili•res REP  se poursuivra, en tenant compte des spŽcificitŽs e t des 
contraintes de chaque dŽch•terie, afin de garantir une prise en charge efficace et adaptŽe des 
diffŽrents flux de dŽchets.

COLLECTES DE PROXIMITƒ

Des pistes d'amŽlioration pour 2025 incluent une rŽ vision des emplacements et des frŽquences des 
collectes, avec des actions complŽmentaires pour ma ximiser le rŽemploi.

COLLECTES DE FIN DE SAISON

Pour 2025, une Žtude est en cours pour Žtendre le d ispositif ˆ l'ensemble des ports de la MŽtropole, 
renfor•ant ainsi son impact positif sur la gestion des dŽchets et le rŽemploi.

REP EMBALLAGES

La MŽtropole signera avec lÕŽco-organisme agrŽŽ CIT EO un contrat pour la collecte sŽlective des 
emballages mŽnagers, des imprimŽs papiers et des pa piers ˆ usages graphiques, pour la pŽriode 2025 ˆ 
2029. 

Au-delˆ des soutiens financiers revalorisŽs, liŽs n otamment aux performances en mati•re de collecte 
sŽlective, il prŽvoit une reprise des refus de tri et du flux dŽveloppement, des mesures 
dÕaccompagnement sous forme dÕappel ˆ projet et des  caractŽrisations.

APPEL Ë PROJETS COLLECTE (CITEO)

LaurŽate de lÕappel ˆ projets collecte de CITEO, la MŽtropole lÕappliquera ˆ une sŽlection des 92 
communes en fonction des spŽcificitŽs et des zones sensibles, afin dÕamŽliorer les performances de tri . 

Il sÕarticulera autour de plusieurs leviers :
¥ Suivre lÕimpact des Žvolutions de frŽquences de col lecte sur le tri
¥ Renforcer la dotation en Žquipements de tri notamme nt sur lÕhabitat collectif
¥ DŽployer une collecte des cartons avec des PAV dŽdi Žs
¥ Densifier nos actions de communication de proximitŽ  sur les communes ˆ tr•s faibles 

performances

LE PLAN DE LUTTE CONTRE LES DƒCHETS ABANDONNƒS

Le Plan de Lutte contre les DŽchets AbandonnŽs se p oursuivra en 2025 en partenariat avec le Parc 
National des Calanques et ˆ minima 8 communes engag Žes sur leur propre compŽtence propretŽ, afin 
de rŽduire les emballages et les mŽgots jetŽs au so l.
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3. LES INDICATEURS TECHNIQUES

3.1. LA COLLECTE 

LA COLLECTE DES ORDURES MƒNAGéRES

ModalitŽs de collecte et mode de gestion

Les collectes des ordures mŽnag•res sur le territoi re mŽtropolitain sont effectuŽes en rŽgie et en pri vŽ 
(prestation dŽlŽguŽe). Les frŽquences de collecte va rient dÕune commune ˆ lÕautre en fonction de la 
typologie dÕhabitat et de la variation saisonni•re ( plus de dŽtails en annexe).

Les tournŽes sont rŽparties le matin, lÕapr•s-midi e t le soir.
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LES COLLECTES SƒLECTIVES DES EMBALLAGES, DU VERRE ET DES PAPIERS

ModalitŽs de collecte et mode de gestion

Les collectes sŽlectives des emballages, du verre e t des papiers sur le territoire mŽtropolitain sont 
effectuŽes en rŽgie et en privŽ.

Pour les collectes en bacs des recyclables, sur une  frŽquence minimum dÕune fois par semaine, les 
secteurs des habitants concernŽs sont collectŽs en r Žgie ou en privŽ selon la rŽpartition suivante :

Les collectes en apport volontaire pour les recycla bles sont ramassŽes par des prestataires de service  sur 
toute la mŽtropole, ˆ une frŽquence dŽpendant du ta ux de remplissage.
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RŽpartition des tonnages de collecte sŽlective par mode de collecte et par flux

Sur le territoire mŽtropolitain, 81 804 tonnes sont issues de la collecte sŽlective ( CS) soit 42,8 kg/habitant. 

* PˆP =Porte-ˆ-Porte **PAV= Point dÕApport Volontai re 
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LES COLLECTES SƒPARATIVES

ModalitŽs de collecte et mode de gestion

Les collectes sŽparatives regroupent les collectes spŽcifiques de dŽchets verts, de cartons, de papier s 
de bureau et de sapins de No‘l ainsi que les collect es dÕencombrants. Ces collectes sŽparatives ne sont  
pas dŽveloppŽes de fa•on homog•ne sur tout le terri toire mŽtropolitain.

Pour certaines communes, une partie du tonnage des collectes sŽparatives est intŽgrŽe dans le tonnage 
des dŽch•teries, Lorsque ces collectes ont lieu, el les sont assurŽes soit en rŽgie soit par un prestat aire.

LA COLLECTE DES DƒCHETS EN DƒCHéTERIES

Les dŽch•teries offrent un service de proximitŽ bas Ž sur lÕapport volontaire. Elles participent ˆ la 
protection de lÕenvironnement, notamment par la val orisation des mati•res collectŽes. Les dŽchets ains i 
collectŽs entrent ˆ 89 % en fili•res de valorisation.

Collecte des Encombrants

DŽch•terie Salon II,

Salon-de-Provence
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Organisation et mode de gestion

Au total, 62 sites (59 dŽch•teries et 3 Žco-mobiles) sont disponibles s ur le territoire mŽtropolitain. Le 
nombre et lÕorganisation des dŽch•teries sont dŽtai llŽs dans le tableau suivant : 

Nombre
de

dŽch•teries

Mode de
gestion

haut de quai

Mode de
gestion

bas de quai

59 dŽch•teries

17 en rŽgie
37 en privŽ

5 en insertion

56 en privŽ
3 en rŽgie

3 Žco-mobiles

2 en rŽgie

1 en privŽ

Localisation des DŽch•teries MŽtropolitaines
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RŽpartition des tonnages par flux

En 2024, sur les 328 554 tonnes, 293 603 tonnes sont e ntrŽes en fili•res de valorisation.

Technop™le de Ch‰teau-Gombert

Marseille
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3.2. LE TRANSFERT 

Les centres de transfert sont des installations sur  lesquelles sÕeffectuent les Ç ruptures de charges È entre la 
collecte de proximitŽ des ordures mŽnag•res rŽsidue lles (OMR) ou recyclables et les sites de 
traitement/tri. Le public nÕy a pas acc•s. Ces cent res permettent ainsi dÕoptimiser les cožts de trans port 
des dŽchets et dÕagir en faveur de lÕenvironnement.

Les 22 Žquipements prŽsents et rŽpartis sur lÕensemble du territoire m Žtropolitain permettent le transfert 
de 592 796 tonnes dÕordures mŽnag•res rŽsiduelles 42 297 tonnes de dŽchets issues de la collecte 
sŽlective papier/emballages et 26 307 tonnes issues des colonnes pour le verre, soit un total de 661 400
tonnes .

Le mode de gestion est, soit la rŽgie, soit la pres tation de service.

3.3. LE TRAITEMENT 

Les dŽchets mŽnagers et assimilŽs comprennent les o rdures mŽnag•res rŽsiduelles, les dŽchets mŽnagers 
collectŽs sŽlectivement (collectes sŽlectives et sŽp aratives), les dŽchets collectŽs en dŽch•teries et en 
porte-ˆ-porte (encombrants sur rendez-vous) et les autres apports pris en charge par le service public  
(dŽchets mŽnagers assimilŽs ou dŽchets assimilŽs).

Organisation

Le tableau ci-apr•s prŽsente les diffŽrentes unitŽs de traitement et leur localisation utilisŽes par la  
MŽtropole.

La nature des traitements est dŽtaillŽe par valoris ation/recyclage, traitement par enfouissement ou pa r 
incinŽration :

Valorisation
recyclage

Traitement

rŽsiduel
enfouissement

Traitement

rŽsiduel

incinŽration
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n
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n
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e
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tio
n
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n

/lo
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3

PrivŽs :

Suez aux Pennes-Mirabeau

Paprec ˆ N”mes

Paprec ˆ Lansargues

5

MŽtropole dÕAMP : 

L'Arbois ˆ Aix-en-Provence

Vallon du Fou ˆ Martigues

PrivŽs :

Suez aux Pennes-Mirabeau

SEMAG La Malespine ˆ 
Gardanne

Valsud ˆ Sept•mes-les-Vallons

1
EveRŽ ˆ 

Fos-sur-Mer 
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Il est ˆ noter que :

¥ Le site dÕEveRŽ, centre de traitement multifili•re ( CTM), gŽrŽ par dŽlŽgation de service public et 
autorisŽ pour une capacitŽ annuelle de 463 000 tonne s, combine 3 types de techniques de 
valorisation :

o le tri par sŽparation des mati•res organiques, comb ustibles et recyclables,
o la valorisation organique par mŽthanisation et comp ostage,
o la valorisation ŽnergŽtique par traitement thermiqu e pour une capacitŽ annuelle autorisŽe 

de 383 000 tonnes.

¥ Le site du Vallon du Fou est gŽrŽ en rŽgie et regro upe 3 installations : lÕISDnD* autorisŽ pour une 
capacitŽ annuelle de 70 000 tonnes, la dŽch•terie et  la plateforme de compostage des dŽchets 
verts.

*Installation de stockage des dŽchets non dangereux

¥ Le site de lÕArbois, autorisŽ pour une capacitŽ de 160 000 tonnes en 2024, est gŽrŽ en rŽgie 
(gestions administrative et environnementale) et en  privŽ par la sociŽtŽ Coved (gestion de 
lÕenfouissement). La plateforme de valorisation des bioga z permet de produire de lÕŽlectricitŽ
par combustion du gaz captŽ. Cette Žnergie produite est ensu ite injectŽe dans le rŽseau.

ISDnD du Vallon du Fou,
Martigues
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Bilan des productions dÕŽnergie issues des installa tions de traitement des dŽchets

La valorisation ŽnergŽtique des dŽchets contribue p leinement aux objectifs de la transition ŽnergŽtiqu e 
pour la croissance verte, ˆ savoir le dŽveloppement  des Žnergies renouvelables. Les diffŽrentes 
installations de la MŽtropole Aix-Marseille-Provenc e ont permis de produire les Žnergies suivantes :

Valorisation ŽnergŽtique du biogaz produit ˆ partir  des dŽchets stockŽs (en MWh) :

ƒlectrique Thermique Total

CSD* de La Crau 

ˆ Saint-Martin-de-Crau
16 217 15 427 31 464

ISDnD de lÕArbois

ˆ Aix-en-Provence
12 400 12 400

CSDnD** La Vautubi•re 

ˆ La Fare-les-Oliviers
4 332 4 070 8 402

*Centre de stockage de DECHETS

**Centre de stockage de DECHETS NON DANGEREUX

Centre de traitement multifili•re ˆ Fos-sur-Mer : 

- Valorisation organique (en MWh) :

ƒnergie

Žlectrique produite

ƒnergie

thermique produite et 
autoconsommŽe

CTM ƒveRŽ 7 697 5 773

dont ŽlectricitŽ vendue 7 697

dont ŽlectricitŽ autoconsommŽe 0

- Valorisation ŽnergŽtique (en MWh) :

ƒnergie

Žlectrique produite

ƒnergie

thermique produite

CTM ƒveRŽ 184 470 36 684

dont ŽlectricitŽ vendue 144 723

dont ŽlectricitŽ autoconsommŽe 39 747
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Bilan des valorisations en centre de tri des dŽchet s mŽnagers recyclables

La cha”ne de tri est constituŽe de plusieurs Žtapes  de tri mŽcanique ou manuel, qui se succ•dent pour 
permettre la sŽparation des diffŽrentes mati•res re cyclables : papier, carton, plastique dense (PEHD*) , 
plastique fin (PET**) transparent et colorŽ, films plastiques PP/PS, briques alimentaires, cartonnette s, 
aluminium et acierÉ avant leur acheminement vers les fili•res qui assureront leur valorisation et leur 
transformation en de nouveaux produits.

Le territoire MŽtropolitain est en conformitŽ avec les exigences imposŽes sur les extensions de consig nes 
de tri conformŽment ˆ la loi.

*polyŽthyl•ne haute densitŽ, **polyŽthyl•ne tŽrŽpht alate

Il est ˆ noter que16 % de la collecte sŽlective (6,8  kg/an/habitant) reste constituŽe de dŽchets qui ne  
devraient pas sÕy trouver. Ces refus ne sont pas va lorisŽs en mati•re, mais en Žnergie, ou directement  
enfouis.

3.4. LES ƒCO-ORGANISMES 

La ResponsabilitŽ Žlargie du producteur sÕinspire d u principe Ç pollueur-payeur È. Le dispositif de REP 
implique que les acteurs Žconomiques (fabricants, d istributeurs, importateurs) sont responsables de 
lÕensemble du cycle de vie des produits quÕils mettent  sur le marchŽ.

Les producteurs choisissent gŽnŽralement de sÕorgan iser en structures collectives, ˆ but non lucratif,  
agrŽŽes par les pouvoirs publics : les Žco-organisme s, pour assurer ces obligations.

Le dispositif des fili•res de la REP a pour objecti f dÕagir sur lÕensemble du cycle de vie des produit s avec 
lÕŽcoconception des produits, la prŽvention des dŽc hets, lÕallongement de la durŽe dÕusage, la gestion  
de fin de vie.

Ce syst•me a dŽmarrŽ en France, en 1992, avec les em ballages mŽnagers. Depuis, sous lÕimpulsion de 
rŽglementations nationales et europŽennes, ce dispo sitif a ŽtŽ Žlargi. La France est actuellement, dan s 
le monde, le pays qui a le plus recours ˆ ce princi pe de gestion des dŽchets.

La loi relative ˆ la lutte contre le gaspillage et pour lÕŽconomie circulaire (AGEC) du 10 fŽvrier 202 0 
consacre lÕextension du pŽrim•tre de fili•res exist antes, et en crŽe de nouvelles. Ainsi, ˆ lÕhorizon 2025, ce 
ne sont pas moins de vingt-cinq familles de produit s qui seront concernŽes (contre quatorze avant la 
promulgation de la loi).
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EMBALLAGES MƒNAGERS

et

PAPIERS

VERRE

O-I FRANCE 
SAS

PAPIER/

CARTON

REVIPAC

PLASTIQUE

VALORPLAST

ACIER

ARCELOR 
MITTAL

ALUMINIUM

REGEAL 
AFFIMET

PETIT 
ALUMINIUM

PREZERO 
PYRAL

CITEO

ƒCO ORGANISME

Soutien ˆ la tonne

Reprise Fili•re

Il existe deux mod•les-type de financement des opŽr ations de prŽvention et gestion des dŽchets :

¥ Financier : les Žco-contributions des producteurs son t redistribuŽes par les Žco-organismes aux 
collectivitŽs territoriales et aux autres opŽrateur s qui assurent la collecte et le tri de ces dŽchets ;

¥ OpŽrationnel : les Žco-contributions des producteurs sont utilisŽes par les Žco-organismes pour 
contractualiser eux-m•mes avec des prestataires qui  assurent la collecte et le traitement des 
dŽchets.

En pratique, les Žco-organismes mettent en Ïuvre to ut ou partie de ces deux mod•les de financement.

Les principaux Žco-organismes et partenaires

¥ DŽchets collectŽs et envoyŽs en centre de tri

Emballages mŽnagers



#)

DƒCHETS 

DES 
DƒCHéTERIES

¥ DŽchets collectŽs en dŽch•teries

                                                                                                                                                                                                                   

DŽchets dÕŽquipements Žlectriques et 
Žlectroniques (DEEE ou D3E)

Articles de bricolage et de jardin non 
thermiques

Articles de sport et loisir

DŽchets diffus 
spŽcifiques 
(DDS)

Piles et Accumulateurs portables

Cartouches 
dÕencre

Textiles, Linges et Chaussures

Lampes et nŽons

Colonnes textiles

Jouets

Articles de bricolage et de   
jardin non thermiques

DŽchets dÕŽlŽments 
dÕameublement (DEA)

DŽchets de mobilier professionnel

Produits et MatŽriaux de 
Construction du B‰timent (PMCB)

Huiles 
MinŽrales

Pneus
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4. LE BUDGET ANNEXE PRƒVENTION ET GESTION DES DƒCHETS.

4.1. DƒPENSES LIEES AUX INVESTISSEMENTS ET AU FONCTIONNEMENT

Les dŽpenses de fonctionnement sÕŽl•vent ˆ 461,9 M! TTC.

Ces dŽpenses de fonctionnement comprennent les dŽpe nses du personnel, les dŽpenses relatives aux 
prestations dŽlŽguŽes et au fonctionnement du servi ce en rŽgie, les dotations aux amortissements et 
les charges indirectes affectŽes ˆ lÕactivitŽ dŽche ts.

Les dŽpenses dÕinvestissement sÕŽl•vent ˆ 59,4 M! TTC, dont 39,4 M!  TTC de dŽpenses dÕŽquipements.

Ces dŽpenses dÕinvestissement comprennent les dŽpen ses dÕŽquipements liŽes ˆ tous types
dÕimmobilisations comptables et les dŽpenses financ i•res liŽes ˆ diffŽrentes dotations, emprunts et 
participations comptables.

4.2. PRINCIPALES PRESTATIONS RƒMUNƒRƒES Ë DES ENTREPRISES

Comptablement, les prestations rŽmunŽrŽes ˆ des ent reprises sont codŽes en 611. 

LÕensemble des dŽpenses dites 611 sÕŽl•ve ˆ 249,6 M! TTC.

Ces prestations dŽlŽguŽes concernent tous les domai nes dÕactivitŽ dŽchets : de la prŽvention, ̂  la prŽ-
collecte, ˆ la collecte, aux transferts / transport  jusquÕaux traitements / tri de lÕensemble des dŽch ets 
pris en charge dans le cadre du service public ˆ lÕ Žchelle de la mŽtropole (liste des principales 
dŽpenses en annexe). 
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4.3. MODALITƒS DÕƒTABLISSEMENT DE LA REDEVANCE SPECIALE (RS) 

Le r•glement de la redevance spŽciale de la MŽtropo le Aix-Marseille-Provence, pris en application des 
articles L2224-14 et L 2333-78 du Code gŽnŽral des collectivitŽs territoriales, dŽfinit le cadre et le s 
conditions gŽnŽrales dÕapplication de la redevance s pŽciale sur la mŽtropole Aix-Marseille-Provence 
(dŽlibŽration du conseil mŽtropolitain le 29/06/202 3).

Ce r•glement prŽcise les dispositions applicables d e plein droit ainsi que les obligations de toutes l es 
personnes morales de droit public et les personnes physiques et morales de droit privŽ, y compris les 
associations, qui produisent des dŽchets mŽnagers a ssimilŽs aux ordures mŽnag•res, collectŽs par le 
service public ou son prestataire. Le fait, pour to ut producteur de dŽchets de prŽsenter ceux-ci ˆ la 
collecte du service public, entraine son adhŽsion p leine et enti•re au r•glement.

La redevance spŽciale doit •tre apprŽhendŽe et appl iquŽe en complŽment du Ç R•glement de 
collecte des dŽchets mŽnagers et assimilŽs de la MŽ tropole Aix-Marseille Provence È auquel il fait 
rŽfŽrence (dŽlibŽration du conseil mŽtropolitain le  29/06/2023).

La redevance spŽciale sÕapplique depuis le 1 er juillet 2021 sur lÕex-territoire de Marseille Prove nce et 
depuis le 1 er janvier 2024 sur lÕensemble des 92 communes membres d e la MŽtropole : 

¥ Les producteurs produisant en dessous de 490 litres  hebdomadaires de dŽchets mŽnagers 
assimilables ne sont pas assujettis ˆ la redevance spŽciale ; et les producteurs produisant plus 
de 13 860 litres hebdomadaires de dŽchets mŽnagers a ssimilables sont dans lÕobligation de faire 
appel ˆ un prestataire privŽ agrŽŽ ;

¥ Les producteurs produisant entre 491 litres et 13 86 0 litres hebdomadaires de dŽchets mŽnagers 
assimilables sont assujettis ˆ la redevance spŽcial e et cela de fa•on forfaitaire ; sur la base 
dÕune grille forfaitaire dŽfinie par tranche de vol ume de dŽchets produits, ou ˆ la suite dÕun 
constat de volumŽtrie rŽelle. 

Les tarifs sont rŽvisŽs annuellement en fonction du  cožt aidŽ TTC de collecte et de traitement des 
ordures mŽnag•res rŽsiduelles figurant dans le RPQS  de lÕannŽe N-2. La mise ˆ jour des tarifs fait lÕo bjet 
dÕune dŽlibŽration par le conseil mŽtropolitain.

Pour 2024, les tarifs sont les suivants pour une pr oduction de dŽchets hebdomadaire :

Forfait
Tranches volumes produits

(litres hebdomadaire)
Tarif annuel pour 2024

F0 "  490 litres
0,00#

Forfait compris dans le paiement de la 
TEOM

F1 491 ˆ 840 L 874,16 # (786,75 # tarif bonifiŽ)

F2 841 ˆ 2 380L 4 720,48 #

F3 2 381 ˆ 4 620L 10 315,12 #

F4 4 621 ˆ 9 240L 21 854,06 #

F5 9 241 ˆ 13 860L 33 393,00 #

Hors seuil > 13 860 litres Non collectŽ

Compte tenu des ajustements de titres liŽs ˆ lÕactiv itŽ Žconomique, le montant global per•u en 2024
au titre de la redevance spŽciale par la MŽtropole est de 19,8 M! .
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4.4. MODALITƒS DÕƒTABLISSEMENT DE LA TAXE DÕENLéVEMENT DES ORDURES MƒNAGéRES

Les modalitŽs dÕŽtablissement de la taxe dÕenl•veme nt des ordures mŽnag•res (TEOM) sont spŽcifiques 
ˆ chaque commune.

Le VI de lÕarticle 1379-0 bis du Code gŽnŽral des i mp™ts dispose que les mŽtropoles sont substituŽes a ux 
communes pour l'application des dispositions relati ves ˆ la taxe d'enl•vement des ordures mŽnag•res 
(TEOM).

Pour mŽmoire, les six Žtablissements publics de coo pŽration intercommunale (EPCI) fusionnŽs au sein 
de la MŽtropole Aix-Marseille Provence avaient insti tuŽ la TEOM. Sur chacun de ces territoires, avaient  
ŽtŽ mis en place un taux unique, un dispositif de l issage des taux ou un taux Žtabli par zone en 
cohŽrence avec le service rendu.

LÕarticle 1636 B undecies du Code gŽnŽral des imp™t s et lÕinstruction fiscale BOI-IF-AUT-90-30-10-
20150624 autorisent un EPCI nouvellement crŽŽ ˆ vot er des taux diffŽrents sur son pŽrim•tre pendant 
une pŽriode ne pouvant excŽder dix annŽes, afin de limiter les hausses de cotisations de TEOM liŽes ˆ 
l'harmonisation du mode de financement du service d 'enl•vement et de traitement des dŽchets 
mŽnagers. Ainsi, la dŽlibŽration du conseil mŽtropo litain du 28 avril 2016 a adoptŽ lÕinstauration de la 
taxe dÕenl•vement des ordures mŽnag•res et a dŽcidŽ  le principe de reprendre, sur une pŽriode qui 
ne peut dŽpasser dix annŽes, les taux de TEOM adopt Žs en 2015 par les six EPCI dissous ou, le cas 
ŽchŽant, de poursuivre les processus dÕharmonisatio n des taux adoptŽs par les anciens EPCI.

Les dŽlibŽrations adoptŽes par le conseil mŽtropoli tain depuis sa crŽation ont appliquŽ ce principe. 
Dans ce contexte, lÕenjeu pour la MŽtropole est de dŽfinir une stratŽgie sur lÕharmonisation des taux de 
taxe dÕenl•vement des ordures mŽnag•res avec un abo utissement au plus tard au 1 er janvier 2026. 
LÕarticle 1636 B undecies du Code gŽnŽral des imp™t s prŽvoit deux possibilitŽs en mati•re de vote de 
taux : 

- lÕadoption dÕun taux unique sur lÕensemble du terr itoire mŽtropolitain ; 

- lÕadoption de taux diffŽrenciŽs en fonction de log iques de cožts et des services rendus (frŽquence de  
ramassage, typologie de dŽchets collectŽs...). 

Si aucune dŽlibŽration nÕŽtait adoptŽe par la MŽtrop ole Aix-Marseille-Provence dans le cadre de ce 
dispositif, la lŽgislation prŽvoit lÕapplication du  taux moyen pondŽrŽ mŽtropolitain en 2026.

Pour 2024, exceptŽ sur la commune de Marseille o• le  taux est fixŽ ˆ 18,10%, lÕensemble des autres 
communes de la mŽtropole se voit appliquer un taux de 14%  

Le montant total de la TEOM per•u sÕŽl•ve ˆ 434,8 M! sur le territoire mŽtropolitain.

4.5. PRODUITS DES DROITS DÕACCéS AUX CENTRES DE TRAITEMENT 

Les centres de traitement de lÕarbois et du vallon du fou

Les installations de stockage de dŽchets non danger eux (ISDnD) de lÕArbois et du Vallon du Fou ne 
re•oivent que des dŽchets produits sur leur bassin d e vie respectif et de quelques communes 
limitrophes. Les rŽsidus qui y sont ŽliminŽs sont e n grande majoritŽ des dŽchets des mŽnages pris en 
charge financi•rement par le service public et, pou r une partie minoritaire, des dŽchets des clients 
extŽrieurs dont l'Žlimination est prise en charge p ar les apporteurs.

Pour 2024, 2 types de tarifs ont ŽtŽ dŽlibŽrŽs par le Conseil de la MŽtropole Aix-Marseille-Provence. 
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DÕune part, pour les apporteurs privŽs (dŽlibŽratio n n¡TCM-032-15481/23/CM du 7 dŽcembre 2023), ils 
sont prŽsentŽs ci-dessous : 

CatŽgories de dŽchets Prix (# HT*/tonne)

DŽchets Industriels Banals (DIB) 210,00 #

DAE prŽtriŽs assimilables ˆ des OMR 210,00 #

Encombrants 210,00 #

Gravats non valorisables 59,00 #

Gravats valorisables 30,00 #

DŽchets dÕassainissement 116,00 #

*Les tarifs sÕentendent hors toutes taxes (TVA + TG AP). En 2024, la TGAP est Žgale ˆ 59 !  par tonne de 
dŽchets apportŽe sur le site et la TVA est de 20 %.

Tableau 1 : Tarifs de l'ISDND de l'Arbois en 2024 po ur les apporteurs particuliers

DÕautre part, par dŽlibŽration n¡TCM-033-15482/23/C M du 7 dŽcembre 2023, le Conseil de la MŽtropole 
Aix-Marseille-Provence a approuvŽ la mise en place de la redevance spŽciale pour les dŽchets 
dÕactivitŽ Žconomiques produits par les communes co nstituant le territoire. Le tarif applicable pour 
lÕacc•s en centre de transfert, plateforme et/ou ce ntre de traitement est le suivant :

CatŽgories de dŽchets Prix (# TTC/tonne)

OMR, encombrants et assimilables aux OMR 210,00 #

Tableau 2 : Tarifs de l'ISDND de l'Arbois en 2024 po ur les apporteurs communaux

4.6. AIDES PUBLIQUES ET SOUTIENS RE‚US DÕORGANISMES AGRƒƒS POUR LA GESTION 
DES DƒCHETS

Le montant global des diffŽrentes aides publiques e t des soutiens re•us sÕŽl•ve ˆ 
11,85 M!  TTCdŽcomposŽ en 11,1 M # de soutiens de tous les Žco-organismes et en 0,7 M # dÕaides 
publiques (FCTVA*, Conseil rŽgional Provence-Alpes- C™te dÕAzurÉ).

*Le fonds de compensation pour la taxe sur la valeu r ajoutŽe

4.7. RECETTES PER‚UES AU TITRE DE LA VALORISATION

Le montant global des recettes issues des ventes de  matŽriaux sÕŽl•ve ˆ 6,2 M #, et 0,5M # pour la 
vente dÕŽnergie.
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5. ANALYSE DES COóTS

5.1. PRINCIPES DE LA MATRICE DES COóTS

La loi du 17 aožt 2015 relative ˆ la transition Žnerg Žtique, en particulier le dŽcret de dŽcembre 2015, a 
instaurŽ lÕobligation de transparence des cožts en demandant de prŽciser de nouveaux indicateurs 
financiers dans le rapport annuel.

Les indicateurs financiers sont donc prŽsentŽs par f lux dans une matrice de rŽfŽrence selon la mŽthode 
ComptaCožt¨ dŽveloppŽe par lÕADEME, qui fixe un cadre  homog•ne et des r•gles communes de 
ventilation des cožts. Cette mŽthode sÕappuie sur une segmentation analytique (par flux de dŽchets 
et Žtapes de gestion), avec un retraitement des donn Žes comptables : dŽpenses et recettes.

ConformŽment ˆ cette mŽthode, les tonnages pris en c ompte pour lÕexpression des cožts par tonne 
excluent les gravats.

La matrice au paragraphe 5.7 permet de restituer les cožts dŽtaillŽs pour chacun des diffŽrents flux pri s 
en charge par le service public des dŽchets.

Les graphiques ci-apr•s reprŽsentent les cožts en rat io #/tonne et/ou #/habitant.
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5.2. RƒPARTITION DES CHARGES ET DES PRODUITS EN EURO HT/HABITANT

5.3. COóT COMPLET EN EURO HT/HABITANT

Au total, le cožt complet HT/Habitant de la gestion des dŽchets est de
215 ! HT/hab .
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5.4. COóT AIDƒ EN EURO HT/HABITANT

5.5. COóT AIDƒ EN EURO HT/TONNE

Au total le cožt aidŽ HT/Tonne de la gestion des dŽ chets est de 402 ! HT/Tonne.
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5.6. ƒVOLUTION DES COóTS

Le cožt aidŽ tous flux HT par habitant a augmentŽ de 4,9% entre 2023 et 2024, et le cožt aidŽ HT par 
tonne a augmentŽ de 5,2%.
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5.7. MATRICE DES COóTS 2024

Le cožt complet pour lÕensemble des DMA (gravats comp ris) est de 380 # HT/T. Le cožt aidŽ 
correspondant est de 359 # HT/tonne et de 379 # TTC/tonne.
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6. LES FAITS MARQUANTS EN 2024

6.1. LA REDEVANCE SPƒCIALE MƒTROPOLITAINE

LÕharmonisation et la mise en application de la red evance spŽciale sur lÕensemble du territoire est 
opŽrationnelle depuis janvier 2024. Cela sÕest opŽr Ž avec deux grandes phases qui se sont ŽtalŽes de 
fin 2023 ˆ dŽbut 2024. 

Une phase de finalisation de lÕarr•t de la collecte  des Zones dÕActivitŽs ƒconomiques et une phase de 
communication aupr•s des 74 communes concernŽes. 

Cela a consistŽ ˆ animer des rŽunions dÕinformations , des webinaires, la distribution de plus de 108 000  
courriers individuels et de nombreuses visites en po rte ˆ porte selon les sollicitations. 

A ce jour, la base de donnŽes dispose de 423 000 SIR ET rŽfŽrencŽs. Il y a plus de 160 000 SIRET Žligibles 
et pr•s de 25 000 SIRET redevables. 

En 2024, il y a eu pr•s de 45 000 titres de recettes  Žmis. 

Rappel, les dŽchets dÕactivitŽ Žconomiques provienn ent du privŽ comme du public. Il y a donc 
Žgalement eu de nombreux Žchanges avec les diffŽren tes communes pour aborder la gestion de leurs 
propres dŽchets.

Le service Ç gestion des dŽchets professionnels È en c harge de lÕapplication de la redevance spŽciale,
comptant 36 agents, a une organisation centralisŽe po ur la gestion administrative mais gŽographique 
pour la partie technique afin de rŽpondre rapidemen t aux diverses sollicitations qui nŽcessitent la vi site 
de lÕŽtablissement concernŽ.
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6.2. LE TRI A LA SOURCE DES BIODƒCHETS84COLLECTE DES DƒCHETS ALIMENTAIRES

La MŽtropole a dŽployŽ en 2024 des abri-bacs qui acc ueillent les restes 
alimentaires, qui ont permis de collecter plus de 71 8 tonnes durant 
lÕannŽe. Les dŽchets alimentaires ainsi collectŽs s ont ensuite transformŽs 
en compost. 

Afin dÕaccompagner le dŽploiement des abri bacs ˆ M arseille, une 
communication de proximitŽ a ŽtŽ rŽalisŽe avec la p ose de 45 000 
affiches et la distribution de 14 000 bioseaux et d Žpliants.

Les dŽchets collectŽs sont vidŽs sur le centre de tra nsfert des Arnavaux
(Suez) et traitŽs sur la plateforme de compostage de  Suez ˆ Istres.

6.3. RƒORGANISATION DES TOURNƒES DE COLLECTE

Afin de permettre le dŽveloppement des collectes sŽ paratives sur lÕensemble des flux (Recyclables secs  
mais Žgalement fractions fermentescibles des OMR) i l est apparu nŽcessaire au cours de lÕannŽe 2024 
de rationaliser les frŽquences de collecte des OMR pour indirectement inciter les citoyens ̂  mieux gŽr er 
les diffŽrentes fractions valorisables. Dans ce cad re, lÕannŽe 2024 marque le point de dŽpart dÕune 
refonte des tournŽes des OMR et des emballages mŽna gers sur de nombreuses communes. LÕensemble 
des bacs de collecte sŽlective en porte-ˆ-porte son t maintenant collectŽs au minimum une fois par 
semaine.

6.4. HARMONISATION DES TARIFS

Afin dÕharmoniser les fonctionnements et les conditi ons de gestion des dŽchets sur son territoire avec 
une convergence tarifaire selon les usages, les bes oins, et les services rendus avec en rŽfŽrence le c ožt 
rŽel de lÕactivitŽ exŽcutŽe (actualisation des cožt s dÕexploitation ou des installations, renouvelleme nt 
des marchŽs de prestation de service), la dŽlibŽrat ion socle et unique du 5 dŽcembre 2024 (TCM-016-
17137/24/CM) reprend lÕensemble des tarifs figurant dans cinq dŽlibŽrations Žparses pour les activitŽs 
relatives ˆ la gestion des dŽchets. 

Les tarifs concernŽs sont : 

¥ Le tarif unitaire et le montant des forfaits de la redevance spŽciale qui se rŽvise annuellement ;
¥ Les tarifs de la redevance spŽciale pour les commun es qui souhaitent utiliser le service de la 

MŽtropole pour les dŽchets dÕactivitŽs Žconomiques ( DAE) apparentŽs aux OMR quÕelles 
produisent et quÕelles prŽsentent ensuite ˆ la coll ecte ; 

¥ Les tarifs applicables aux apports de dŽchets ultim es des producteurs et/ou dŽtenteurs (autres
que la MAMP, ses partenaires et des services commun aux) sur les installations de stockage de 
dŽchets non dangereux (ISDnD) mŽtropolitaines de lÕ Arbois et du Vallon du Fou en vue de leur 
Žlimination selon la typologie de dŽchets ; 

¥ Les tarifs liŽs ˆ la mise ˆ disposition aupr•s des bailleurs de caissons pour la collecte et le 
traitement sur le domaine privŽ, des encombrants is sus des mŽnages, en habitat collectif, en 
substitution de la collecte sur rendez-vous ; 

¥ Les tarifs des prestations de collecte et de propre tŽ dont celles liŽes ˆ lÕorganisation de 
manifestations. 
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Cette dŽlibŽration permet une plus grande lisibilit Ž de lÕensemble des tarifs liŽs ˆ la gestion des dŽ chets 
et une rŽactualisation unique qui pourra se faire d e fa•on annuelle. Les tarifs sont applicables au 1 er

janvier 2025.

6.5. DƒCHéTERIES, CENTRES DE TRANSFERT ET TRAITEMENT DES DƒCHETS

Concernant les centres de transfert :

¥ Modernisation (automatisation) de la pesŽe sur les CTS et CTN avec suppression des carnets de 
mission et crŽation de codes missions propres ˆ cha que tournŽe. Changement du logiciel, 
dŽploiement de cartes missions ;

¥ Modernisation de la pesŽe sur le CT de la Parade : r emplacement du pont dÕentrŽe et 
suppression dÕune quantitŽ importante de cartes en circulation ;

¥ Modernisation de la pesŽe sur le CT de Salon : borne ;
¥ GŽnŽralisation progressive des codes missions pour cibler plus prŽcisŽment les tournŽes de 

collecte ;
¥ RŽŽquilibrage des vidages entre Centres de Transfer t en fonction de la proximitŽ de la 

commune collectŽe et non plus en lien avec les anci ens territoires (ex : Lambesc et St Cannat 
qui vident en partie sur Salon) ;

¥ Modernisation de la pesŽe sur le CT Ensu•s ;
¥ Harmonisation progressive des logiciels de gestion des pesŽes, et des fils de lÕeau.

Concernant le recyclage :

¥ Contractualisation avec de nouveaux repreneurs pour  le recyclage des emballages en 
plastique, en carton et en aluminium afin dÕaugment er les recettes de revente mati•re de la 
MŽtropole ;

¥ DŽmarrage de la prise en charge des dŽchets aliment aires collectŽs sŽparativement en vue de 
leur compostage (718,38 t.) ;

¥ Remise en Žtat du syst•me de fermentation de la pla teforme de compostage du Vallon du Fou 
(47 736,14# TTC) ;

¥ DŽmarrage dÕune maintenance majeure sur les grapins , alimentant le tri primaire et lÕunitŽ de 
valorisation ŽnergŽtique, sur le centre de traitemen t multifili•re ;

¥ Reprise de lÕapport de broyat de refus de tri sur l es encombrants en novembre et dŽcembre 
(994,76 t.).

Concernant le traitement des dŽchets ultimes :

Sur lÕISDnD de lÕArbois, lÕannŽe 2024 a ŽtŽ consacrŽe ˆ :

¥ La construction des alvŽoles 1 et 2 du futur B4 avec  l'enchainement des diffŽrentes phases de 
travaux ˆ savoir :

- L'Žtape pour dŽfavorabiliser la zone de travaux du f ait de la prŽsence d'un batracien 
protŽgŽ nŽcessitant d'•tre dŽplacŽ par autorisation  de la DDTM et avec le conseil dÕun 
Žcologue. Ces actions ont consistŽ ˆ soulever les b locs rocheux afin de dŽplacer les 
batraciens trouvŽs hors emprise des travaux et de l es dŽposer dans des mares construites ˆ 
cet effet en tant que mesures compensatoires ;

- Les dŽvoiements des rŽseaux biogaz ;
- Le dŽvoiement du rŽseau Žlectrique avec la construc tion d'un nouveau poste HT/BT ;
- Le dŽvoiement de la piste d'acc•s ˆ l'actuelle zone  d'exploitation sur le B3 ;
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- Les terrassements des futures alvŽoles ˆ l'aide de campagnes de tir de mine 3 fois par 
semaine pendant 1mois afin d'atteindre la cote de f ond souhaitŽe. Ce sont environ 130 000 
m3 de dŽblais dŽplacŽs ;

- La construction d'un puits de contr™le des eaux sou terraines afin de pouvoir contr™ler la 
qualitŽ des eaux naturelles qui circuleront en dess ous des alvŽoles ;

- La pose du complexe dÕŽtanchŽitŽ de la barri•re pas sive (argile) et de la barri•re active 
(gŽomembrane). Ce sont au total 40 000 m 2 de talus et de fond des alvŽoles qui ont ŽtŽ 
recouverts de gŽosynthŽtique benthonitique et de gŽ omembrane.

¥ La poursuite de lÕexploitation du B3 dont la cote f inale sera atteinte courant 2025 suite ˆ la 
rŽception de lÕarr•tŽ prŽfectoral de prolongation d es dŽlais. La mise en place de la couverture 
finale se fera dans la continuitŽ ;

¥ Le maintien dÕun taux de valorisation de 98,7 % du biogaz captŽ par lÕunitŽ de valorisation du 
biogaz dans le cadre de la DSP existante. LÕannŽe 2 024 a Žgalement ŽtŽ marquŽe par la 
prŽparation technique et juridique du renouvellemen t de la concession prŽvue courant 2025 ;

¥ Concernant la certification ISO 14001, le rapport d e lÕaudit rŽalisŽ a re•u un avis favorable et 
conforme aux exigences du syst•me de management, ai nsi la dŽmarche dÕamŽlioration 
continue sur le site se poursuit.

Sur lÕISDnD du Vallon du Fou, lÕannŽe 2024 a ŽtŽ co nsacrŽe ˆ :

¥ La rŽalisation des travaux de captage du biogaz dÕu ne partie de lÕalvŽole 3 ;
¥ La rŽalisation des travaux de rŽparation du disposit if dÕŽtanchŽitŽ dÕune zone de lÕalvŽole ayant 

ŽtŽ endommagŽe lors dÕun incendie en 2021 ;
¥ Une campagne Ç coup de poing È pour le ramassage des envols pendant 3 mois au sein du 

pŽrim•tre de lÕISDnD, mais Žgalement ˆ lÕextŽrieur d u site ;
¥ La mise en place dÕun syst•me de vidŽosurveillance pour permettre le contr™le des dŽchets sur 

la plateforme de dŽpotage, le contr™le des dŽparts dÕincendie et de la gestion des acc•s.

Sur les sites en post-exploitation :

¥ Sur le site de la Crau : les travaux de rŽhabilitatio n du rŽseau incendie ont ŽtŽ rŽalisŽs avec 
environ 6000 ml de rŽseaux repris et protŽgŽs dans d es caniveaux bŽton fermŽs par des dalles 
soulevables ;

¥ Sur le site de Mallemort : les travaux dÕinstallation  de panneaux photovolta•ques ont dŽmarrŽ et 
se poursuivront en 2025. Le parc ainsi mis en place  permettra de couvrir la consommation de 
1300 foyers ;

¥ Sur lÕensemble des sites, les mesures et contr™les environnementaux sont rŽalisŽs conformŽment 
aux demandes inscrites dans les arr•tŽs prŽfectoraux .

Concernant les dŽch•teries :

¥ DŽmarrage des prestations privŽes en mati•re de dŽch •teries mobiles ;
¥ Installation de 2 citernes de lutte incendie ˆ Auri ol ;
¥ Agrandissement du local agents ˆ GŽmenos ;
¥ Mise en place de rŽhausse vidoks sur les quais de dŽ ch•teries ˆ Vallon du fou, La Couronne, 

Sausset, Rousset ;
¥ Installation du syst•me de lecture automatisŽ des pl aques dÕimmatriculation ˆ La Parade sans 

mise en fonction du filtrage ;
¥ Livraison de lÕespace rŽemploi ˆ Eguilles et Rognac ;
¥ Fermeture temporaire de la donnerie ˆ Meyreuil ;
¥ RŽnovation du local agents au Rove.
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6.6. PRƒVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS

La MŽtropole est engagŽe dans une dŽmarche hygi•ne et sŽcuritŽ et la dŽcline sur lÕensemble des 
activitŽs de gestion des dŽchets

VOLET PRƒVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS

Bilan des accidents de service
596 accidents de service ont ŽtŽ enregistrŽs en 202 4, dont 52 accidents de trajet.

Comme en 2023, une baisse des accidents de service a ŽtŽ constatŽe sur lÕannŽe 2024.

Suivis de collecte effectuŽs avec la Benne Žtalon

18 sections de collecte ont ŽtŽ suivies sur Marseil le. Ces suivis de collecte avec une benne Žtalon 
permettent de vŽrifier que les tournŽes respectent bien les prŽconisations de la R437 en mati•re de 
sŽcuritŽ.
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Document unique dÕŽvaluation des risques profession nels (DUERP)

Le DUERP est un document obligatoire o• l'employeur do it consigner le rŽsultat de son Žvaluation des 
risques pour la santŽ et la sŽcuritŽ auxquels ses sa lariŽs peuvent •tre exposŽs. Il doit Žgalement y 
indiquer les principales mesures et actions quÕil m et en place pour rŽduire ces risques. En 2024, tous  les 
mŽtiers opŽrationnels ont ŽtŽ rŽŽvaluŽs avec la val idation de lÕensemble des Directeurs de notre DGD.

Signalements des Registres Hygi•ne et SŽcuritŽ au T ravail

89 signalements ont ŽtŽ enregistrŽs en 2024 pour le  p™le :

¥ 84,26 % ont ŽtŽ traitŽs.

Autres actions rŽalisŽes en mati•re de prŽvention :
¥ 108 interventions dÕastreinte :

- 81 pour accident avec analyse ;
- 22 pour agression ;
- 5 pour probl•me sanitaire ;

¥ 59 dŽtections radioactives ;
¥ 30 Analyses AT ˆ posteriori sur UnitŽ ;
¥ 12 audits des organes extŽrieurs de sŽcuritŽ (march epieds, barres de maintien) du parc de 

bennes ˆ ordures mŽnag•res (BOM) de Marseille ;
¥ 1 650 trousses de secours en commande 
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VOLET FORMATIONS INITIALES MƒTIERS 

Les formations rŽalisŽes en interne comprennent :

¥ Les formations mŽtiers de la collecte : agent de collecte, agent de collecte conducteur de petit 
engin, conducteur poids-lourds, accueil au poste de s intŽrimaires ;

¥ Les formations mŽtiers des agents de nettoiement : agent de nettoiement, agent de 
nettoiement conducteur dÕengin et dÕoutil de travai l mŽcanisŽ (arroseuse-balayeuse de voirie 
VL et PL, aspirateur de trottoirs) ;

¥ Les formations gestes et postures et situations agre ssives ;
¥ Les formations des chefs dÕŽquipe (ma”trise) : quart dÕheure sŽcuritŽ sur des thŽmatiques ciblŽs 

(Žquipements de protection individuelle, consignes de sŽcuritŽ aux conducteurs poids-
lourdsÉ) ;

¥ DÕautres formations plus ponctuelles : Sauveteur Secouriste du Travail (SST), risque routi er ;
¥ La Formation des Agents de DŽchetterie ;

Au total, ce sont 1788 jours-hommes de formation qui ont ŽtŽ dispensŽs en 2024.
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7. ANNEXES

ANNEXE 1 : Glossaire

ADEME > Agence de lÕenvironnement et de la ma”trise de lÕ Žnergie

AAP > Appel ˆ projets

BOM > Benne ˆ ordures mŽnag•res

CS > Collecte sŽlective

CSD > Centre de stockage des dŽchets

CT > Centre de transfert

DAE > DŽchets dÕactivitŽ Žconomique

DDS > DŽchets diffus spŽcifiques

DEEE ou D3E > DŽchets dÕŽquipements Žlectriques et Žlectronique s

DIB > DŽchets industriels banals

DMA > DŽchets mŽnagers et assimilŽs

ECT > Extension des consignes de tri

EPCI > ƒtablissement public de coopŽration intercommunal e

FMA > Fond mouvant alternatif

FCTVA > Fonds de compensation de la taxe sur la valeur aj outŽe

ISDnD > Installation de stockage des dŽchets non dangereu x

JRM > Journaux/Revues/Magazines

OMR > Ordures mŽnag•res rŽsiduelles

PAP > Porte-ˆ-porte

PAV > Point dÕapport volontaire
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PMPDMA > Plan mŽtropolitain de prŽvention des dŽchets mŽnage rs et assimilŽs

REP > ResponsabilitŽ Žlargie des producteurs

RS > Redevance spŽciale

TEOM > Taxe dÕenl•vement des ordures mŽnag•res

TGAP > Taxe gŽnŽrale sur les activitŽs polluantes

Annexe 2 : Lexique

¥ Biogaz : gaz rŽsultant du processus de dŽgradation biologiqu e des mati•res organiques en 
lÕabsence dÕoxyg•ne et contenant majoritairement du  mŽthane et du dioxyde de carbone. Il est 
produit dans les installations de stockage des dŽch ets. Combustible, il peut •tre valorisŽ 
ŽnergŽtiquement. Sinon, il doit •tre dŽtruit par co mbustion car, dÕune part, il peut •tre ˆ lÕorigine 
dÕimportantes nuisances, notamment olfactives, et, dÕautre part, cÕest un puissant gaz ˆ effet de 
serre. 

¥ BiodŽchets : dŽchets composŽs de mati•res organiques biodŽgradab les.

¥ Redevance spŽciale (RS) : elle est destinŽe ˆ couvrir les charges supportŽes par la collectivitŽ 
pour lÕŽlimination des dŽchets non-mŽnagers, cÕest- ˆ-dire ceux produits par les entreprises ou les 
administrations. Elle est obligatoire lorsque la co llectivitŽ finance son service dÕŽlimination des 
dŽchets au moyen de la taxe dÕenl•vement des ordure s mŽnag•res (TEOM).

¥ Cožt complet : totalitŽ des charges hors TVA. Ce cožt permet de re ndre compte du niveau des 
charges liŽes au service rendu par les collectivitŽ s sans tenir compte par exemple des produits 
industriels qui peuvent fluctuer dÕune annŽe sur lÕ autre.

¥ Cožt aidŽ : cožt complet diminuŽ des produits industriels (vente s de matŽriaux et d'Žnergie, 
prestation ˆ des tiers), des soutiens des Žco-organ ismes (fili•res ˆ ResponsabilitŽ Žlargie du
producteurs) et des aides publiques.
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Annexe 3 : Populations municipales INSEE

Nom de la commune
Population 
municipale

Aix-en-Provence 147 478

Allauch 21 490

Alleins 2 764

Aubagne 47 342

Auriol 12 839

Aurons 564

Beaurecueil 607

Belcod•ne 1 948

Berre-l'ƒtang 13 912

Bouc-Bel-Air 15 248

Cabri•s 10 070

Cadolive 2 202

Carnoux-en-Provence 6 747

Carry-le-Rouet 5 708

Cassis 6 720

Ceyreste 4 813

Charleval 2 628

Ch‰teauneuf-le-Rouge 2 357

Ch‰teauneuf-les-Martigues 17 909

Cornillon-Confoux 1 571

Coudoux 3 726

Cuges-les-Pins 5 662
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Nom de la commune
Population 
municipale

ƒguilles 8 220

Ensu•s-la-Redonne 5 768

Eygui•res 6 887

Fos-sur-Mer 15 469

Fuveau 10 115

Gardanne 21 174

GŽmenos 6 794

Gignac-la-Nerthe 10 083

Grans 5 274

GrŽasque 4 392

Istres 44 577

Jouques 4 404

La Barben 850

La Bouilladisse 6 341

La Ciotat 36 987

La Destrousse 3 913

La Fare-les-Oliviers 8 867

La Penne-sur-Huveaune 6 569

La Roque-d'AnthŽron 5 377

Lamanon 2 046

Lambesc 9 991

Lan•on-Provence 9 340

Le Puy-Sainte-RŽparade 5 830
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Nom de la commune
Population 
municipale

Le Rove 5 194

Le Tholonet 2 355

Les Pennes-Mirabeau 22 161

Mallemort 6 172

Marignane 33 003

Marseille 1er arrondissement 39 436

Marseille 2e arrondissement 23 627

Marseille 3e arrondissement 53 115

Marseille 4e arrondissement 50 068

Marseille 5e arrondissement 45 449

Marseille 6e arrondissement 39 647

Marseille 7e arrondissement 34 633

Marseille 8e arrondissement 82 609

Marseille 9e arrondissement 77 106

Marseille 10e arrondissement 59 002

Marseille 11e arrondissement 57 924

Marseille 12e arrondissement 63 108

Marseille 13e arrondissement 92 261

Marseille 14e arrondissement 59 948

Marseille 15e arrondissement 79 656

Marseille 16e arrondissement 15 487

Martigues 48 568

Meyrargues 3 830
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Nom de la commune
Population 
municipale

Meyreuil 5 935

Mimet 4 187

Miramas 26 405

PŽlissanne 10 554

Pertuis 20 012

Peynier 3 650

Peypin 5 613

Peyrolles-en-Provence 5 223

Plan-de-Cuques 11 396

Port-de-Bouc 16 136

Port-Saint-Louis-du-Rh™ne 8 446

Puyloubier 1 783

Rognac 12 175

Rognes 4 586

Roquefort-la-BŽdoule 5 861

Roquevaire 8 673

Rousset 5 209

Saint-Antonin-sur-Bayon 125

Saint-Cannat 5 653

Saint-Chamas 8 643

Saint-Est•ve-Janson 372

Saint-Marc-Jaumegarde 1 247

Saint-Mitre-les-Remparts 5 816
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Nom de la commune
Population 
municipale

Saint-Paul-l•s-Durance 887

Saint-Savournin 3 501

Saint-Victoret 6 648

Saint-Zacharie 5 931

Salon-de-Provence 44 731

Sausset-les-Pins 7 563

SŽnas 6 838

Sept•mes-les-Vallons 11 734

Simiane-Collongue 5 849

Trets 10 678

Vauvenargues 1 041

Velaux 8 713

Venelles 8 426

Ventabren 5 484

Vern•gues 2 123

Vitrolles 35 532

TOTAL MAMP 1 911 311
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Annexe 4 : Collecte des ordures mŽnag•res en PˆP Ð Fr Žquence et gestion

Nom de la commune
Mode de 
collecte

Collecteur bacs
FrŽquence 
majoritaire

FrŽquence 
minoritaire

Aix-en-Provence RŽgie MAMP C3 C7

Allauch RŽgie MAMP C6 C7

Alleins RŽgie MAMP C2 C5C7

Aubagne RŽgie MAMP C3 C6

Auriol RŽgie MAMP C3

Aurons PrivŽ SMN C2 C5C7

Beaurecueil RŽgie MAMP C3

Belcod•ne RŽgie MAMP C3

Berre-l'ƒtang PrivŽ SMN C2 C5C7

Bouc-Bel-Air PrivŽ SMN C2 C6

Cabri•s PrivŽ SMN C2 C6

Cadolive RŽgie MAMP C3

Carnoux-en-Provence PrivŽ SUEZ C2 C5

Carry-le-Rouet PrivŽ SILIM C2 C3C7

Cassis RŽgie MAMP C3 C7

Ceyreste PrivŽ SUEZ C3 C7

Charleval RŽgie MAMP C2 C5C7

Ch‰teauneuf-le-Rouge RŽgie MAMP C2

Ch‰teauneuf-les-Martigues PrivŽ SILIM C2 C6

Cornillon-Confoux PrivŽ DRAGUI TRANSPORTS C3

Coudoux PrivŽ DRAGUI TRANSPORTS C2 C4

Cuges-les-Pins RŽgie MAMP C3 C4

ƒguilles PrivŽ DRAGUI TRANSPORTS C2 C6

Ensu•s-la-Redonne PrivŽ SILIM C7

Eygui•res PrivŽ SMN C2 C5C7

Fos-sur-Mer RŽgie MAMP C6

Fuveau PrivŽ SMN C4 C6

Gardanne PrivŽ SMN C2 C7

GŽmenos RŽgie MAMP C3 C6

Gignac-la-Nerthe RŽgie MAMP C2 C5C6

Grans PrivŽ DRAGUI TRANSPORTS C3 C6

GrŽasque RŽgie MAMP C2 C6

Istres RŽgie MAMP C6

Jouques RŽgie MAMP C2 C6

La Barben PrivŽ SMN C2 C5C7

La Bouilladisse RŽgie MAMP C3

La Ciotat PrivŽ SUEZ C2 C3C4C7

La Destrousse RŽgie MAMP C3

La Fare-les-Oliviers PrivŽ SMN C2 C5C7

La Penne-sur-Huveaune RŽgie MAMP C3

La Roque-d'AnthŽron PrivŽ DRAGUI TRANSPORTS C2 C6

Lamanon PrivŽ SMN C2 C5C7

Lambesc PrivŽ DRAGUI TRANSPORTS C2 C6

Lan•on-Provence PrivŽ SMN C2 C5C7

Le Puy-Sainte-RŽparade PrivŽ DRAGUI TRANSPORTS C2 C6

Le Rove RŽgie MAMP C3 C6

Le Tholonet RŽgie MAMP C3

Les Pennes-Mirabeau RŽgie MAMP C2 C7



&$

Nom de la commune
Mode de 
collecte

Collecteur bacs
FrŽquence 
majoritaire

FrŽquence 
minoritaire

Mallemort RŽgie MAMP C2 C5C7

Marignane PrivŽ SILIM C2 C3C7

Marseille 1er arrondissement RŽgie MAMP C6 C7

Marseille 2e arrondissement PrivŽ SMN C6 C7

Marseille 3e arrondissement PrivŽ BRONZO C6 C7

Marseille 4e arrondissement RŽgie MAMP C6 C7

Marseille 5e arrondissement RŽgie MAMP C6 C7

Marseille 6e arrondissement RŽgie MAMP C6 C7

Marseille 7e arrondissement RŽgie MAMP C6 C7

Marseille 8e arrondissement RŽgie MAMP C6 C7

Marseille 9e arrondissement RŽgie MAMP C6 C7

Marseille 10e arrondissement RŽgie MAMP C6 C7

Marseille 11e arrondissement RŽgie MAMP C6 C7

Marseille 12e arrondissement RŽgie MAMP C6 C7

Marseille 13e arrondissement RŽgie MAMP C6 C7

Marseille 14e arrondissement PrivŽ BRONZO C6 C7

Marseille 15e arrondissement PrivŽ SMN C6 C7

Marseille 16e arrondissement PrivŽ SMN C6 C7

Martigues RŽgie MAMP C2 C4

Meyrargues RŽgie MAMP C2 C6

Meyreuil PrivŽ SMN C2 C3

Mimet RŽgie MAMP C2 C3

Miramas PrivŽ DRAGUI TRANSPORTS C3 C1 ˆ C7

PŽlissanne PrivŽ SMN C2 C5C7

Pertuis RŽgie MAMP C2 C3

Peynier PrivŽ SMN C3 C6

Peypin RŽgie MAMP C3

Peyrolles-en-Provence RŽgie MAMP C2 C6

Plan-de-Cuques RŽgie MAMP C3 C6

Port-de-Bouc RŽgie MAMP C2 C7C14

Port-Saint-Louis-du-Rh™ne RŽgie MAMP C6

Puyloubier RŽgie MAMP C2 C6

Rognac PrivŽ SMN C2 C5C7

Rognes PrivŽ DRAGUI TRANSPORTS C2 C6

Roquefort-la-BŽdoule RŽgie MAMP C2 C3C6

Roquevaire RŽgie MAMP C3

Rousset RŽgie MAMP C2 C6

Saint-Antonin-sur-Bayon RŽgie MAMP C2

Saint-Cannat PrivŽ DRAGUI TRANSPORTS C3 C5

Saint-Chamas RŽgie MAMP C2 C5C7

Saint-Est•ve-Janson PrivŽ DRAGUI TRANSPORTS C2

Saint-Marc-Jaumegarde RŽgie MAMP C3

Saint-Mitre-les-Remparts RŽgie MAMP C2

Saint-Paul-l•s-Durance RŽgie MAMP C3

Saint-Savournin RŽgie MAMP C3

Saint-Victoret PrivŽ SILIM C2

Saint-Zacharie RŽgie MAMP C3

Salon-de-Provence PrivŽ SMN C2 C5C7

Sausset-les-Pins PrivŽ SILIM C6 C7

SŽnas RŽgie MAMP C2 C5C7
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Nom de la commune
Mode de 
collecte

Collecteur bacs
FrŽquence 
majoritaire

FrŽquence 
minoritaire

Sept•mes-les-Vallons RŽgie MAMP C3 C5

Simiane-Collongue PrivŽ SMN C2 C6

Trets RŽgie MAMP C3

Vauvenargues *NC - - -

Velaux PrivŽ SMN C2 C5C7

Venelles PrivŽ DRAGUI TRANSPORTS C2 C6

Ventabren PrivŽ DRAGUI TRANSPORTS C2 C4

Vern•gues RŽgie MAMP C2 C5C7

Vitrolles PrivŽ COVED C2 C6

*NC : Non ConcernŽ par une collecte en bacs

Annexe 5 : Collecte sŽlective Ð FrŽquence et gestion

Nom de la commune
Mode de 
collecte 

PAP

Collecteur 
PˆP

FrŽquence 
majoritaire

Mode de 
collecte 

PAV 
EMB/BF

Collecteur 
PAV 

EMB/BF

Mode de 
collecte 

PAV Verre

Collecteur 
PAV Verre

Bio 
dŽchets

Aix-en-Provence RŽgie MAMP !" PrivŽ SILIM PrivŽ VIAL -

Allauch RŽgie MAMP !" PrivŽ URBASER PrivŽ URBASER -

Alleins RŽgie MAMP !" PrivŽ PAPREC PrivŽ VIAL -

Aubagne PrivŽ SUEZ PrivŽ VIAL -

Auriol PrivŽ SUEZ PrivŽ VIAL -

Aurons PrivŽ SMN !" PrivŽ PAPREC PrivŽ VIAL -

Beaurecueil PrivŽ SILIM PrivŽ VIAL -

Belcod•ne PrivŽ SUEZ PrivŽ VIAL -

Berre-l'ƒtang PrivŽ SMN !" PrivŽ PAPREC PrivŽ VIAL -

Bouc-Bel-Air PrivŽ SMN !" PrivŽ SILIM PrivŽ VIAL -

Cabri•s PrivŽ SMN !" PrivŽ SILIM PrivŽ VIAL -

Cadolive PrivŽ SUEZ PrivŽ VIAL -

Carnoux-en-Provence PrivŽ SUEZ !" PrivŽ SUEZ PrivŽ SUEZ -

Carry-le-Rouet PrivŽ SILIM !" PrivŽ SILIM PrivŽ SILIM -

Cassis PrivŽ SUEZ !" PrivŽ SUEZ PrivŽ SUEZ -

Ceyreste PrivŽ SUEZ !" PrivŽ SUEZ PrivŽ SUEZ -

Charleval RŽgie MAMP !" PrivŽ PAPREC PrivŽ VIAL -

Ch‰teauneuf-le-Rouge RŽgie MAMP !" PrivŽ SILIM PrivŽ VIAL -

Ch‰teauneuf-les-Martigues PrivŽ SILIM !" PrivŽ SILIM PrivŽ SILIM -

Cornillon-Confoux PrivŽ VIAL PrivŽ VIAL -

Coudoux PrivŽ PIZZORNO !" PrivŽ SILIM PrivŽ VIAL -

Cuges-les-Pins PrivŽ SUEZ PrivŽ VIAL -

ƒguilles PrivŽ PIZZORNO !" PrivŽ SILIM PrivŽ VIAL -

Ensu•s-la-Redonne PrivŽ SILIM !" PrivŽ SILIM PrivŽ SILIM -

Eygui•res PrivŽ SMN !" PrivŽ PAPREC PrivŽ VIAL -

Fos-sur-Mer PrivŽ VIAL PrivŽ VIAL -

Fuveau PrivŽ SMN !" PrivŽ SILIM PrivŽ VIAL -

Gardanne PrivŽ SMN !" PrivŽ SILIM PrivŽ VIAL -

GŽmenos PrivŽ SUEZ !" PrivŽ SUEZ PrivŽ SUEZ -

Gignac-la-Nerthe RŽgie MAMP !" PrivŽ SILIM PrivŽ SILIM -

Grans PrivŽ VIAL PrivŽ VIAL -
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Nom de la commune
Mode de 
collecte 

PAP

Collecteur 
PˆP

FrŽquence 
majoritaire

Mode de 
collecte 

PAV 
EMB/BF

Collecteur 
PAV 

EMB/BF

Mode de 
collecte 

PAV Verre

Collecteur 
PAV Verre

Bio 
dŽchets

GrŽasque PrivŽ SILIM PrivŽ VIAL -

Istres PrivŽ VIAL PrivŽ VIAL -

Jouques RŽgie MAMP !" PrivŽ SILIM PrivŽ VIAL -

La Barben PrivŽ SMN !" PrivŽ PAPREC PrivŽ VIAL -

La Bouilladisse PrivŽ SUEZ PrivŽ VIAL -

La Ciotat PrivŽ SUEZ !" PrivŽ SUEZ PrivŽ SUEZ -

La Destrousse PrivŽ SUEZ PrivŽ VIAL -

La Fare-les-Oliviers PrivŽ SMN !" PrivŽ PAPREC PrivŽ VIAL -

La Penne-sur-Huveaune PrivŽ SUEZ PrivŽ VIAL -

La Roque-d'AnthŽron PrivŽ PIZZORNO !" PrivŽ SILIM PrivŽ VIAL -

Lamanon PrivŽ SMN !" PrivŽ PAPREC PrivŽ VIAL -

Lambesc PrivŽ PIZZORNO !" PrivŽ SILIM PrivŽ VIAL -

Lan•on-Provence PrivŽ SMN !" PrivŽ PAPREC PrivŽ VIAL -

Le Puy-Sainte-RŽparade PrivŽ PIZZORNO !" PrivŽ SILIM PrivŽ VIAL -

Le Rove PrivŽ SILIM !" PrivŽ SILIM PrivŽ SILIM -

Le Tholonet RŽgie MAMP !" PrivŽ SILIM PrivŽ VIAL -

Les Pennes-Mirabeau RŽgie MAMP !" PrivŽ SILIM PrivŽ VIAL -

Mallemort RŽgie MAMP !" PrivŽ PAPREC PrivŽ VIAL -

Marignane PrivŽ SILIM !" PrivŽ SILIM PrivŽ SILIM -

Marseille 1er arrondissement PrivŽ SUEZ PrivŽ SUEZ RŽgie

Marseille 2e arrondissement PrivŽ SUEZ PrivŽ SUEZ RŽgie

Marseille 3e arrondissement PrivŽ SUEZ PrivŽ SUEZ RŽgie

Marseille 4e arrondissement PrivŽ SUEZ PrivŽ SUEZ RŽgie

Marseille 5e arrondissement PrivŽ SUEZ PrivŽ SUEZ RŽgie

Marseille 6e arrondissement PrivŽ SUEZ PrivŽ SUEZ RŽgie

Marseille 7e arrondissement PrivŽ SUEZ PrivŽ SUEZ RŽgie

Marseille 8e arrondissement RŽgie MAMP !" PrivŽ URBASER PrivŽ URBASER RŽgie

Marseille 9e arrondissement RŽgie MAMP !" PrivŽ URBASER PrivŽ URBASER RŽgie

Marseille 10e arrondissement RŽgie MAMP !" PrivŽ URBASER PrivŽ URBASER RŽgie

Marseille 11e arrondissement RŽgie MAMP !# PrivŽ URBASER PrivŽ URBASER RŽgie

Marseille 12e arrondissement RŽgie MAMP !# PrivŽ URBASER PrivŽ URBASER RŽgie

Marseille 13e arrondissement RŽgie MAMP !" PrivŽ URBASER PrivŽ URBASER RŽgie

Marseille 14e arrondissement PrivŽ BRONZO !" PrivŽ URBASER PrivŽ URBASER RŽgie

Marseille 15e arrondissement PrivŽ SMN !" PrivŽ URBASER PrivŽ URBASER RŽgie

Marseille 16e arrondissement PrivŽ SMN !" PrivŽ URBASER PrivŽ URBASER RŽgie

Martigues RŽgie MAMP !" PrivŽ PAPREC PrivŽ PAPREC -

Meyrargues RŽgie MAMP !" PrivŽ SILIM PrivŽ VIAL -

Meyreuil PrivŽ SMN !" PrivŽ SILIM PrivŽ VIAL -

Mimet RŽgie MAMP !" PrivŽ SILIM PrivŽ VIAL -

Miramas PrivŽ PIZZORNO !" PrivŽ VIAL PrivŽ VIAL -

PŽlissanne PrivŽ SMN !" PrivŽ PAPREC PrivŽ VIAL -

Pertuis RŽgie MAMP !" PrivŽ SILIM PrivŽ VIAL -

Peynier PrivŽ SILIM PrivŽ VIAL -

Peypin PrivŽ SUEZ PrivŽ VIAL -

Peyrolles-en-Provence RŽgie MAMP !" PrivŽ SILIM PrivŽ VIAL -

Plan-de-Cuques MAMP PrivŽ URBASER PrivŽ URBASER -

Port-de-Bouc RŽgie MAMP !" PrivŽ PAPREC PrivŽ PAPREC -

Port-Saint-Louis-du-Rh™ne PrivŽ VIAL PrivŽ VIAL -

Puyloubier PrivŽ SILIM PrivŽ VIAL -

Rognac PrivŽ SMN !" PrivŽ PAPREC PrivŽ VIAL -
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Nom de la commune
Mode de 
collecte 

PAP

Collecteur 
PˆP

FrŽquence 
majoritaire

Mode de 
collecte 

PAV 
EMB/BF

Collecteur 
PAV 

EMB/BF

Mode de 
collecte 

PAV Verre

Collecteur 
PAV Verre

Bio 
dŽchets

Rognes PrivŽ PIZZORNO !" PrivŽ SILIM PrivŽ VIAL -

Roquefort-la-BŽdoule PrivŽ SUEZ !" PrivŽ SUEZ PrivŽ SUEZ -

Roquevaire PrivŽ SUEZ PrivŽ VIAL -

Rousset RŽgie MAMP !" PrivŽ SILIM PrivŽ VIAL -

Saint-Antonin-sur-Bayon PrivŽ SILIM PrivŽ VIAL -

Saint-Cannat PrivŽ PIZZORNO !" PrivŽ SILIM PrivŽ VIAL -

Saint-Chamas RŽgie MAMP !" PrivŽ PAPREC PrivŽ VIAL -

Saint-Est•ve-Janson PrivŽ SILIM PrivŽ VIAL -

Saint-Marc-Jaumegarde RŽgie MAMP !" PrivŽ SILIM PrivŽ VIAL -

Saint-Mitre-les-Remparts RŽgie MAMP !" PrivŽ PAPREC PrivŽ PAPREC -

Saint-Paul-l•s-Durance PrivŽ SILIM PrivŽ VIAL -

Saint-Savournin PrivŽ SUEZ PrivŽ VIAL -

Saint-Victoret PrivŽ SILIM !" PrivŽ SILIM PrivŽ SILIM -

Saint-Zacharie PrivŽ SUEZ PrivŽ VIAL -

Salon-de-Provence PrivŽ SMN !" PrivŽ PAPREC PrivŽ VIAL -

Sausset-les-Pins PrivŽ SILIM !" PrivŽ SILIM PrivŽ SILIM -

SŽnas RŽgie MAMP !" PrivŽ PAPREC PrivŽ VIAL -

Sept•mes-les-Vallons RŽgie MAMP !" PrivŽ URBASER PrivŽ URBASER -

Simiane-Collongue PrivŽ SMN !" PrivŽ SILIM PrivŽ VIAL -

Trets RŽgie MAMP !" PrivŽ SILIM PrivŽ VIAL -

Vauvenargues PrivŽ SILIM PrivŽ VIAL -

Velaux PrivŽ SMN !" PrivŽ PAPREC PrivŽ VIAL -

Venelles PrivŽ PIZZORNO !" PrivŽ SILIM PrivŽ VIAL -

Ventabren PrivŽ PIZZORNO !" PrivŽ SILIM PrivŽ VIAL -

Vern•gues RŽgie MAMP !" PrivŽ PAPREC PrivŽ VIAL -

Vitrolles PrivŽ COVED !" PrivŽ SILIM PrivŽ VIAL -

Annexe 6 : Tonnages OM, CS et biodŽchets collectŽs e n 2024

b0L4]>4H-4M0LLJ;> W2 CD4ABA
A3=4K/_HJZ4Y
QL:-HH-7>F

A3=4A-O/>?F A3=4=>??> K/04]\M9>.F

3/ZY>;YA?0`>;M> %#"+#+ $"'%( !"!%$ + $"+!% +

3HH-JM9 '"'&% %+( #%+ + $$! +

3HH>/;F '+* !+% !& ) '! +

3J:-7;> !("!*& + )+# + ')( +

3J?/0H $"%!) + #)* + #)* +

3J?0;F !'& !( & # #+ +

K>-J?>MJ>/H !&) + !' + #% +

K>HM0]c;> ((* + %% + $* +

K>??>YHad.-;7 $"*)( %(* %# #+ !** +

K0JMYK>HY3/? $"&)( ')+ (+ + #(& +

C-:?/cF #"&+# %'( $) + ##& +

C-]0H/`> '(( + &$ + $# +

C-?;0JZY>;YA?0`>;M> !")$( #!* (& + !'& +

C-??eYH>Y,0J>. #"$&) #*+ %% + ##* +

C-FF/F $"%%' #!! !!+ + $') +

C>e?>F.> !"$!$ !$* $# + !!& +

C9-?H>`-H '!% '& !$ ( %( +

C9f.>-J;>J_YH>Y,0J7> '+% !+* !( + () +



&(

b0L4]>4H-4M0LLJ;> W2 CD4ABA
A3=4K/_HJZ4Y
QL:-HH-7>F

A3=4A-O/>?F A3=4=>??> K/04]\M9>.F

C9f.>-J;>J_YH>FY2-?./7J>F &"&!# &!! (+ + #&& +

C0?;/HH0;YC0;_0JZ %## + &+ + &+ +

C0J]0JZ )&) !%' #! + !+# +

CJ7>FYH>FYA/;F !"(#' + *& + !+% +

d7J/HH>F !")#& #)' &% + #$% +

Q;FJcFYH-Y,>]0;;> !"*)$ )% (' + !$# +

Qe7J/c?>F #"#%* !() $( #$ !%$ +

g0FYFJ?Y2>? &"(+% + #($ + #$' +

gJ`>-J #"(%# %$# *! + #(! +

h-?]-;;> '"%)( (#) !+' + $#& +

h\L>;0F !")$# !'& !!% + !*) +

h/7;-MYH-Yb>?.9> $"##* $%' %# + !&$ +

h?-;F !"%!! + !#' + !!! +

h?\-FIJ> !"!#& + !#! + !+' +

RF.?>F !&"!!! + *#& + '&( +

N0JIJ>F !"+*' !#& '# + !#% +

V-4K-?:>; #'+ #( $ ! #) +

V-4K0J/HH-]/FF> !"'#) + !&! + !&+ +

V-4C/0.-. !$"#%+ !"+*) $+$ + *#* +

V-41>F.?0JFF> !"$$$ + '* + )# +

V-4g-?>YH>FYWH/`/>?F #"%$) $!' &( !) #$# +

V-4A>;;>YFJ?YiJ`>-J;> #"#&' + !!$ + !+! +

V-4,0IJ>Y]a3;.9\?0; !"$%! !$& $& + !+! +

V-L-;0; '!& *$ !# !! (& +

V-L:>FM #"+'* #*$ *& + #)* +

V-;j0;YA?0`>;M> #"(!' $+! %& #+ !*) +

V>4AJeYD-/;.>Y,\O-?-]> !"'') #%# &$ + !+! +

V>4,0`> !"')! *! %# + )! +

V>4P90H0;>. %$+ *& $+ + !)' +

V>F4A>;;>FY2/?-:>-J '"+)! *+! *% + $($ +

2-HH>L0?. !"))) !(' !#* !' $!& +

2-?/7;-;> !#"&!& ($# !%) + $!$ +

2-?F>/HH>4)>?4-??0;]. #&"($+ + '#& + )(+ !!

2-?F>/HH>4">4-??0;]. !$"!') + &$# + %%) $

2-?F>/HH>4+>4-??0;]. ##"$(% + #($ + !(! $

2-?F>/HH>4'>4-??0;]. !%"%+( + )+& + '+$ '%

2-?F>/HH>4*>4-??0;]. !#"*#% + *&# + (() !$&

2-?F>/HH>4!>4-??0;]. !'"!+) + **+ + *!# ))

2-?F>/HH>4%>4-??0;]. !! &&& + *'# + ))' #$

2-?F>/HH>4$>4-??0;]. #&"(%) !"$&# !"!%! + !"&*$ $!

2-?F>/HH>4&>4-??0;]. !)"%(& !"!*! ()& + *!# !!$

2-?F>/HH>4)(>4-??0;]. !)"'*# &+' %$( + %)$ '(

2-?F>/HH>4))>4-??0;]. !)"+!% )'( $(& + &** %!

2-?F>/HH>4)">4-??0;]. !'"+)% !"$#% &!# + )%# ')

2-?F>/HH>4)+>4-??0;]. #)"))' !"+!( $%% + '+& $$

2-?F>/HH>4)'>4-??0;]. ##")#) #*+ !#) + !!& !#

2-?F>/HH>4)*>4-??0;]. #)"!'* $+! !'# + !'! !&

2-?F>/HH>4)!>4-??0;]. )")&' !!' !!% + !') !#

2-?./7J>F !%"+%' !"!&% !%$ )' ))' +

2>e?-?7J>F !"+%& !$! $' + !++ +

2>e?>J/H !"#&) $!! ## + !%) +



&)

b0L4]>4H-4M0LLJ;> W2 CD4ABA
A3=4K/_HJZ4Y
QL:-HH-7>F

A3=4A-O/>?F A3=4=>??> K/04]\M9>.F

2/L>. !"+*( !(* #( + *# +

2/?-L-F )")*' !&) #*' + #*+ +

A\H/FF-;;> $"!!# $!) )% #* #*$ +

A>?.J/F '"!** '*' !%( + %%& +

A>e;/>? !"')! + *$ + !+( +

A>eO/; #"!#! + !+# + !$+ +

A>e?0HH>FY>;YA?0`>;M> !"$(! !(! !( + !$$ +

AH-;Y]>YCJIJ>F $"##( !(% #+! + #+! +

A0?.Y]>YK0JM %"''( $)$ !' ) !$) +

A0?.YD-/;.YV0J/FY]JY,9k;> #")!! + !&( + !#$ +

AJeH0J:/>? $'+ + %& + '& +

,07;-M $"&$& %#! &% $% #!$ +

,07;>F !"#%! !%% &( + !(# +

,0IJ>_0?.YH-YK\]0JH> !"%'* !%& '% + !#) +

,0IJ>`-/?> #"#)+ + #!$ + !)& +

,0JFF>. !"#'( !$' &( + !%% +

D-/;.Y3;.0;/;YFJ?YK-e0; $$ + & + ) +

D-/;.YC-;;-. !"%*! ##! %' + #!( +

D-/;.YC9-L-F #"##$ #&+ &# $) !(' +

D-/;.YQF.c`>YN-;F0; !&) + !& + !$ +

D-/;.Y2-?MYN-JL>7-?]> #$' %* + + &( +

D-/;.Y2/.?>YH>FY,>LO-?.F !"')# !$) !* * !%* +

D-/;.YA-JHYHcFY1J?-;M> #*' + #' + #& +

D-/;.YD-`0J?;/; !"+'( + () + )$ +

D-/;.Y=/M.0?>. #"#%# #!+ !# + *+ +

D-/;.Y[-M9-?/> !")(& + !#! + !!( +

D-H0;Y]>YA?0`>;M> !#")&( !"%%% #+' !+% ()( +

D-JFF>.YH>FYA/;F #"&#% #$! !#$ + #'! +

D\;-F !"*'* !## &$ ## !'* +

D>O.cL>FYH>FY=-HH0;F $"&$% !)& !$! + !%# +

D/L/-;>YC0HH0;7J> !"$&# #)$ %+ + !!% +

P?>.F $"!#& %&# (& + #%% +

=-J`>;-?7J>F !)& + %$ + &% +

=>H-JZ #"&)% $*! $% !* #%( +

=>;>HH>F #"#*+ $(% $* + $!# +

=>;.-:?>; !"(&& #%' &( + #+$ +

=>?;c7J>F %'# !#+ ' $ %+ +

=/.?0HH>F !!"#!) )+# !$# + %!# +



&*

Annexe 7 La collecte des encombrants des mŽnages sur  rendez-vous

- Plusieurs fois par semaine 

Aix-en-Provence, Allauch, Alleins, Aubagne, Aurons, Berre-l'ƒtang, Cassis, Charleval, Cornillon-Confoux , 
Eygui•res, Fos-sur-Mer, Gardanne, Gignac-la-Nerthe,  Grans, Istres, La Barben, La Ciotat, La Fare-les-
Oliviers, Lamanon, Lan•on-Provence, Les Pennes-Mira beau, Mallemort, Marignane, Marseille, Mimet, 
Miramas, PŽlissanne, Pertuis, Plan-de-Cuques, Port- Saint-Louis-du-Rh™ne, Rognac, Roquefort-la-
BŽdoule, Saint-Chamas, Salon-de-Provence, SŽnas, Se pt•mes-les-Vallons, Velaux, Vern•gues.

- 1 fois par semaine 

Auriol, Belcod•ne, Cadolive, Ch‰teauneuf-le-Rouge, Ch ‰teauneuf-les-Martigues, Cuges-les-Pins,
Ensu•s-la-Redonne, Fuveau, GrŽasque, Jouques, La Bouill adisse, La Destrousse, La Penne-sur-Huveaune, 
Le Rove, Le Tholonet, Meyrargues, Peypin, Peyrolles-en -Provence, Roquevaire, Saint-Marc-
Jaumegarde, Saint-Savournin, Saint-Victoret, Saint- Zacharie, Trets, Vitrolles.

- 1 fois par mois 

Beaurecueil, Carry-le-Rouet, Coudoux, ƒguilles, GŽm enos, La Roque-d'AnthŽron, Lambesc, Le Puy-
Sainte-RŽparade, Puyloubier, Rognes, Saint-Cannat, Saint-Est•ve-Janson, Vauvenargues, Venelles, 
Ventabren.

- 2 fois par mois

Bouc-Bel-Air, Cabri•s, Ceyreste, Meyreuil, Peynier, Saint-Paul-l•s-Durance, Sausset-les-Pins, Simiane-
Collongue.

- 1 fois par trimestre

Saint-Antonin-sur-Bayon.

- Pas de collecte sur RDV par la MŽtropole sur ces co mmunes 

Carnoux, Martigues, Port-de-Bouc, Rousset, Saint-Mi tre-les-Remparts.
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Annexe 8 DŽchets autorisŽs en dŽch•terie :

- DŽchets verts
- Gravats et dŽblais
- MŽtaux
- Cartons (pliŽs)
- Encombrants
- ƒlectromŽnager et Žlectronique
- Bois
- Mobilier
- Produits dangereux ˆ usage domestique (acide, base,  dŽtergent, peintures, solvants, colles)
- Huiles de vidange
- Huiles de friture
- Capsules cafŽ (aluminium)
- Cartouches dÕencre
- Piles et accumulateurs
- Batteries
- Pneumatiques non jantŽs
- Papiers, 
- Verre, 
- Textiles, 
- Dons d'objets rŽutilisables ou rŽparables

Pour des raisons de place ou de sŽcuritŽ, dŽchets n on acceptŽs :

- DŽchets non triŽs
- DŽchets bržlŽs et cendres
- Pneus avec jante
- Pneus poids lourds et agricoles
- Cadavres dÕanimaux
- DŽchets industriels
- Ordures mŽnag•res
- DŽchets tr•s volumineux (Žpaves de voiture, motos, cyclomoteurs, cuves ˆ fioul, souchesÉ)
- DŽchets amiantŽs et fibrociments
- DŽchets hospitaliers et mŽdicaux
- Pi•ces automobiles
- DŽchets explosifs (bouteilles de gaz, extincteurs, fusŽes de dŽtresse pour bateaux, produits 

rŽactifs)

DŽchets radioactifs (paratonnerre, sources mŽdicale s radioactivesÉ)
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Annexe 9 : DŽch•teries mŽtropolitaines Ð Localisation  et gestion

DŽch•teries Adresse Lundi au Samedi Dimanche Jours FŽriŽs Fermeture

Mode de 
gestion 
haut de 

quai

Mode de 
gestion 
bas de 

quai

Aix-en-Provence
Chemin du Ch‰teau Lafarge 

Route des Milles
9h00-12h00 / 14h00-18h00 9h00 - 12h00 9h00 - 12h00

1er janvier, 1er 
mai et 25 

dŽcembre
PrivŽ PrivŽ

Aubagne
ZI de St Mitre Ð RN8 Rue Roche 

Fourcade
9h00-17h00(hiver)/18h00(ŽtŽ) 8h30 - 12h30 FermŽe FermŽe PrivŽ PrivŽ

Auriol Quartier Pont de Joux 9h00-17h00(hiver)/18h00(ŽtŽ) 8h30 - 12h30 FermŽe FermŽe PrivŽ PrivŽ

Bouc-Bel-Air Lieu dit Sous le Cret -CD 60A 9h00-12h00  / 14h00-18h00 9h00 - 12h00 9h00 - 12h00
1er janvier, 1er 

mai et 25 
dŽcembre

PrivŽ PrivŽ

Carry-le-Rouet Chemin des Marchandises
Du vendredi au samedi

8h00-12h00 / 13h30 -17h30
8h00 - 12h00 FermŽe FermŽe RŽgie PrivŽ

Cassis
Vallon des Anglais, Quartier de 

la Gare
8h00-12h00 / 13h30 ou 14h00-

17h00 ou 17h30
fermŽe FermŽe FermŽe RŽgie PrivŽ

Ch‰teauneuf-les-
Martigues

Rue des Patafloux
8h00-12h00 / 13h30-18h00 ou 

17h30
fermŽe ou 8h 12h FermŽe FermŽe RŽgie PrivŽ

Cuges-les-Pins Chemin Sainte-Catherine 9h00-17h00(hivers)/18h00(ŽtŽ) 8h30-12h30 FermŽe FermŽe PrivŽ PrivŽ

ƒguilles Quartier du Ponteuil 9h00-12h00 / 14h00-18h0 0 9h00 - 12h00 9h00 - 12h00
1er janvier, 1er 

mai et 25 
dŽcembre

PrivŽ PrivŽ

Ensu•s-la-Redonne Quartier Val de Ricard
8h00-12h00 / 13h30 ou14h00-

17h30
8h00 - 12h00 FermŽe FermŽe RŽgie PrivŽ

Fos-sur-Mer RN568, rte dÕIstres 8h30-12h00 / 13h30-18h00 8h30-12h00 FermŽe FermŽe Insertion PrivŽ

Gardanne Route de GrŽasque 9h00-17h45 FermŽe FermŽe FermŽe PrivŽ PrivŽ

GŽmenos
Chemin des Graviers, Quartier 

de la Grande Vigne
8h00-12h00 / 13h30 ou 14h00-

17h00 ou 17h30
FermŽe FermŽe FermŽe RŽgie PrivŽ

Gignac-la-Nerthe RN568 8h00-12h00 / 13h30 - 17h30 FermŽe FermŽe FermŽe PrivŽ PrivŽ

Grans-Cornillon-Confoux quartier Cannebi•re 8h30-12h00 / 13h30-18h00 8h30-12h00 8h30-12h00 Insertion PrivŽ
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DŽch•teries Adresse Lundi au Samedi Dimanche Jours FŽriŽs Fermeture

Mode de 
gestion 
haut de 

quai

Mode de 
gestion 
bas de 

quai

Istres Entressen Draille du cimeti•re
Lundi au vendredi : 13h30-

18h00 Samedi : 8h30-12h00 / 
13h30-18h00

8h30-12h00 FermŽe FermŽe Insertion PrivŽ

Istres TubŽ ZI le TubŽ, rue Copernic 8h30-12h00 / 13h30-18h00 8h30-12h00 8h30-12h00 Insertion PrivŽ

La Ciotat ZI AthŽlia III 8h00-18h00 8h-12h FermŽe FermŽe RŽgie PrivŽ

La Fare-les-Oliviers La 
Vautubi•re

CD19 Ð La Vautubi•re

Mardi au samedi : 8h(ŽtŽ) 
8h30(hiver)-12h00 / 

13h30(hiver) 14h(ŽtŽ)-
17h30(hiver) 18h(ŽtŽ)

8h30Ð 12h00 /14h00 -
17h00

8h30 - 12h00
1er mai, 1er 
janvier et 25 
dŽcembre

PrivŽ PrivŽ

La Roque-dÕAnthŽron RD 561 - Quartier le Grand Pont 9h00-12h00 / 14h00-17h00 9h00 - 12h00 9h00 - 12h00
1er janvier, 1er 

mai et 25 
dŽcembre

PrivŽ PrivŽ

Lamanon Route de la Provence,

Mardi au samedi : 8h(ŽtŽ) 
8h30(hiver)-12h00 / 

13h30(hiver) 14h(ŽtŽ)-
17h30(hiver) 18h(ŽtŽ)

8h30Ð 12h00 /14h00 -
17h00

8h30 - 12h00
1er mai, 1er 
janvier et 25 
dŽcembre

PrivŽ PrivŽ

Lambesc ZA Avenue Fernand Julien 9h00-12h00 / 14h00-17 h00 9h00 - 12h00 9h00 - 12h00
1er janvier, 1er 

mai et 25 
dŽcembre

PrivŽ PrivŽ

Le Puy Sainte RŽparade Chemin d'Arles 9h00-12h00 / 14h00-17h00 9h00 - 12h00
1er Janvier, 

1er mai et 25 
dŽcembre

PrivŽ PrivŽ

Le Rove CD 5, Quartier du Campon 8h00-12h00 FermŽe FermŽe FermŽe RŽgie PrivŽ

Les Pennes Mirabeau
la Grande Colle Est - Rte de la 

carri•re
9h00-12h00 / 14h00-18h00 9h00 - 12h00 8h30 12h

1er janvier, 1er 
mai et 25 

dŽcembre
PrivŽ PrivŽ

Mallemort Le Pont de la Tour

Mardi au samedi : 8h00(ŽtŽ) 
8h30(hiver)-12h00 / 

13h30(hiver) 14h00 (ŽtŽ)-
17h30(hiver)18h00(ŽtŽ)

8h30Ð 12h00 /14h00 -
17h00

8h30 - 12h00
1er mai, 1er 
janvier et 25 
dŽcembre

PrivŽ PrivŽ

Marignane Chemin des Macreuses 8h00-12h00 / 14h00-18h 00 8h00 ˆ 12h00 8h00 ˆ 12h00
1er janvier, 1er 

mai et 25 
dŽcembre

PrivŽ PrivŽ

Marseille 10 Bonnefoy
7, boulevard Bonnefoy, Quartier 

de la Capelette
8h18h 8h-12h 8h12h PrivŽ PrivŽ
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DŽch•teries Adresse Lundi au Samedi Dimanche Jours FŽriŽs Fermeture

Mode de 
gestion 
haut de 

quai

Mode de 
gestion 
bas de 

quai

Marseille 11 LibŽrateurs
45, boulevard des LibŽrateurs, 

Quartier des Caillols
8h00-18h00 8h12h 8h12h PrivŽ PrivŽ

Marseille 13 Ch‰teau 
Gombert

Chateau Gombert, Rue Albert 
Einstein

6h00-19h00 7h12h 7h12h RŽgie PrivŽ

Marseille 9 Sud La Jarre Rue du Capitaine Jean Crosia 6h19h 7h12h 7h12h RŽgie PrivŽ

Marseille 15 Nord 
Aygalades

Chemin de la Commanderie 8h00-12h / 13h30-18h fermŽe 8h12h PrivŽ PrivŽ

Martigues Croix Sainte
Atelier Nord Avenue Charles 

Moulet
8h30-18h45 8h30-12h30 FermŽe FermŽe RŽgie RŽgie

Martigues Vallon du Fou Vallon du Fou 8h30-11h45 / 13h30-17h45 fermŽe FermŽe RŽgie RŽgie

Martigues la Couronne Chemin du Vallon de Cavalas 8h30-11h45 / 13h30-17h45 fermŽe FermŽe FermŽe RŽgie RŽgie

Meyrargues Chemin de l'Espougnac
Mardi au samedi : 9h00 - 12h00 

/ 14h00 - 17h00
9h00 - 12h00 9h00 - 12h00

1er janvier, 1er 
mai et 25 

dŽcembre
PrivŽ PrivŽ

Meyreuil 342 chemin de la Valentine 9h00-12h00 / 14h00-17h00 9 h - 12 h 9 h - 12 h
1er janvier, 1er 

mai et 25 
dŽcembre

PrivŽ PrivŽ

Miramas ZI les Moli•res, rue des Pays Bas 8h30-12h00 / 13h30-18h00 8h-12h00 FermŽe FermŽe Insertion PrivŽ

PŽlissanne Route dÕƒguilles

Mardi au samedi : 8h00(ŽtŽ) 
8h30(hiver)-12h00 / 

13h30(hiver) 14h00 (ŽtŽ)-
17h30(hiver)18h00(ŽtŽ)

8h30Ð 12h00 /14h00 -
17h00

8h30 12h
1er mai, 1er 
janvier et 25 
dŽcembre

PrivŽ PrivŽ

Pertuis Quartier Gourre d'Aure 9h00-12h00 / 14h00-18h 00 9 h - 12 h 9 h - 12 h
1er janvier, 1er 

mai et 25 
dŽcembre

PrivŽ PrivŽ

Peypin Z,I, de Valdonne 9h00-17h00(hiver)/18h00(ŽtŽ) 8h30-12h30 FermŽe FermŽe PrivŽ PrivŽ

Peyrolles-en-Provence ZA du Val de Durance - CD 63A 9h00-12h00 / 14h00-17h00 9 h - 12 h 9 h - 12 h
1er janvier, 1er 

mai et 25 
dŽcembre

PrivŽ PrivŽ

Port-Saint-Louis-du-Rh™ne
ZAC Malebarge, avenue Max 

Dormoy
8h30-12h00 / 13h30-18h00 8h30-12h00 FermŽe FermŽe RŽgie PrivŽ

Puyloubier Quartier le DŽfends
Lundi, mercredi, vendredi, 

samedi : 9h00 - 12h00 / 14h00 Ð
17h00

FermŽe FermŽe FermŽe RŽgie PrivŽ
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DŽch•teries Adresse Lundi au Samedi Dimanche Jours FŽriŽs Fermeture

Mode de 
gestion 
haut de 

quai

Mode de 
gestion 
bas de 

quai

Puyricard Point vert Avenue Jacques de Regis 9h00-12h00 / 14h00-17h00 FermŽe FermŽe FermŽe PrivŽ PrivŽ

Rognac Les Fouitades RD20f Quartier des Fouitades

Mardi au samedi : 8h00(ŽtŽ) 
8h30(hiver)-12h00 / 

13h30(hiver) 14h00 (ŽtŽ)-
17h30(hiver)18h00(ŽtŽ)

8h30Ð 12h00 /14h00 -
17h00

8h30 12h
1er mai, 1er 
janvier et 25 
dŽcembre

PrivŽ PrivŽ

Rognes Chemin des Garrigues 9h00-12h00 / 14h00-17h00 9  h - 12 h 9 h - 12 h
1er janvier, 1er 

mai et 25 
dŽcembre

PrivŽ PrivŽ

Roquefort-la-BŽdoule
Site Les Fourniers, Route de 

Cassis
8h00-12h00 / 13h30 ou 14h00-

17h30
fermŽe FermŽe FermŽe RŽgie PrivŽ

Rousset Quartier Les Farges - CD 56 9h00-12h00 / 14h00 -18h00 9 h - 12 h 9 h - 12 h
1er janvier, 1er

mai et 25 
dŽcembre

PrivŽ PrivŽ

Saint-Cannat
Quartier de la Lecque Chemin 

de l'ArŽnier
9h00-12h00 / 14h00-17h00 9 h - 12 h 9 h - 12 h

1er janvier, 1er 
mai et 25 

dŽcembre
PrivŽ PrivŽ

Saint-Chamas Zone dÕActivitŽs les Plaines Sud

Mardi au samedi : 8h00(ŽtŽ) 
8h30(hiver)-12h00 / 

13h30(hiver) 14h00 (ŽtŽ)-
17h30(hiver)18h00(ŽtŽ)

8h30Ð 12h00 /14h00 -
17h00

8h30 12h
1er mai, 1er 
janvier et 25 
dŽcembre

PrivŽ PrivŽ

Saint-Paul l•s Durance Zone du Castelet
Lundi, mardi jeudi vendredi : 

9h00-12h00 / 14h00-17h00 
samedi : 14h00-17h00

9 h - 12 h 9 h - 12 h
1er janvier, 1er 

mai et 25 
dŽcembre

PrivŽ PrivŽ

Saint-Victoret chemin des Carraires
Mercredi et jeudi : 13h30-17h30 

/ Vendredi et samedi : 9h00-
12h00 / 13h30-17h30

8h00 ou 9h00 - 12h00 FermŽe FermŽe RŽgie PrivŽ

Salon 2 1961 Avenue Luc Alabouvette

Mardi au samedi : 8h00(ŽtŽ) 
8h30(hiver)-12h00 / 

13h30(hiver) 14h00 (ŽtŽ)-
17h30(hiver)18h00(ŽtŽ)

8h30Ð 12h00 /14h00 -
17h00

8h30 12h
1er mai, 1er 
janvier et 25 
dŽcembre

PrivŽ PrivŽ

Salon-de-Provence
Quartier des Milanis, route de 

Marseille

Mardi au samedi : 8h00(ŽtŽ) 
8h30(hiver)-12h00 / 

13h30(hiver) 14h00 (ŽtŽ)-
17h30(hiver)18h00(ŽtŽ)

8h30Ð 12h00 /14h00 -
17h00

8h30 12h
1er mai, 1er 
janvier et 25 
dŽcembre

PrivŽ PrivŽ
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DŽch•teries Adresse Lundi au Samedi Dimanche Jours FŽriŽs Fermeture

Mode de 
gestion 
haut de 

quai

Mode de 
gestion 
bas de 

quai

Sausset-les-Pins Quartier de la Folie Les Berets
Lundi, samedi 8h00-12h00 / 

Mardi ˆ vendredi: 8h00-12h00 / 
14h00-17h30

8h00 - 12h00 FermŽe FermŽe RŽgie PrivŽ

Vauvenargues Chemin de lÕEncumini•re Mardi au samedi : 9h00-12h00 FermŽ FermŽe
Lundi et tous 
les jours fŽriŽs

PrivŽ PrivŽ

Venelles
Quartier des 4 tours Impasse de 

la coopŽrative
9h00-12h00 / 14h00-18h00 9 h - 12 h 9 h - 12 h

1er janvier, 1er 
mai et 25 

dŽcembre
PrivŽ PrivŽ

Vitrolles
11 avenue de Londres ZI Les 

Estroublans
9h00-12h00 / 14h00-18h00 9 h - 12 h 9 h - 12 h

1er janvier, 1er 
mai et 25 

dŽcembre
PrivŽ PrivŽ
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Annexe 10 : DŽch•teries - Tonnages 2024

DŽch•teries Gravats Encombrants DŽchets verts Bois MŽtaux Cartons REP Autres flux TOTAL

Carry-le-Rouet ( ( $)' ( ( ( ( ( 295

Cassis !*% &%" *"( "(" +% !* &&+ "" 2 524

Ch‰teauneuf-les-Martigues "#('! +$( *&+ %"* ""% "(! &*! "" 3 647

Ensu•s-la-Redonne !)+ &%! *(% $"( )' !) %"! ) 2 536

GŽmenos "#(($ '+" "#"!$ %$! "(" )% &'' "% 3 733

Gignac-la-Nerthe *'$ &&& **) $%! "(" !* %(+ + 2 696

La Ciotat $#""$ "#%*" $#((! +(+ $!+ "*+ *$" $) 7 494

Le Rove &%) $+$ %%) "&! ( %" ") $ 1 258

Marignane "#'"" "#(($ "#"&% %*+ "$( ( '(! $" 4 680

Marseille 09 Sud La Jarre "#!() )%! "#$!% &"$ $(! "+' "#"&' ") 5 775

Marseille 10 Bonnefoy %#%&' " "(* *') )*' $*) "!% "#$!' "% 7 904

Marseille 11 LibŽrateurs %#"$" "#%(( $#%") )++ $** $(* "#$$" "! 9 449

Marseille 13 Ch‰teau Gombert '#$*' $#''! %#)+$ )*% &+) %"" "#)&" %% 15 561

Marseille 15 Nord Aygalades $#"$* )'' &+! %"* "(& '* '&+ "* 4 611

Roquefort-la-BŽdoule !+& &!+ !"$ $!) *$ !) %"$ ) 2 493

Saint-Victoret "#$*) !&+ ))$ "$" "%) "(( !!+ "% 3 960

Sausset les Pins +&( &&" +'* "*& )" *+ &'( "" 2 942

Aix-en-Provence )#$'" '#*!! %#!!' $#(+$ !%+ !&' "#+++ "+ 23 953

Bouc-Bel-Air !#*$% $#%%' '#+%$ )'( %"' %"! "#"(& "! 17 591

ƒguilles $#"$" "#&*( "#!&+ '+' $&+ "++ '!$ "$ 6 834

Gardanne &#&&( "#&'* "#*$! )($ $*( "*" +)" ") 9 876

La Roque-dÕAnthŽron '"' %*$ %'! "'* &% !( "!" * 1 670

Lambesc "#"++ *'% *%& $!' "%! "(* %!) "" 3 564

Le Puy-Sainte-RŽparade )&( *'( %)$ %(' )% !& "%$ ) 2 683

Les Pennes-Mirabeau '#*&* "#%%) $#%+( !'* $&' "*! *)+ "( 11 353

Meyrargues &+" $$' $&) "'" &! &" )& & 1 291

Meyreuil "#!!* *(* *"( '(% )% "$+ ""* "( 3 935

Pertuis %#(!% "#$&" %#*&* '() $%( $%* "#(*( $& 10 122

Peyrolles-en-Provence +'" &!" *!( ")) "(+ +( %$! "% 2 798

Puyloubier ( "'* "'( *% "& $+ "' ! 444

Puyricard Point vert ( ( $%+ ( ( ( ( ( 238
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DŽch•teries Gravats Encombrants DŽchets verts Bois MŽtaux Cartons REP Autres flux TOTAL

Rognes ')) *+( %)) "!+ %+ %! "&* * 2 172

Rousset %#($) "#%(* %#"'+ !)' "&% %(% +$" "' 9 470

Saint-Cannat "#"*) "#''' "#)!& $)" ++ "%( %(" ! 5 514

Saint-Paul-l•s-Durance ")( "'+ !" +% ' %" %+ % 568

Vauvenargues ""' *& +) '" &' $$ $" ' 422

Venelles $#*$$ $#+'& '#&&+ +'( $!& $'+ +') "! 13 272

Vitrolles )"$ %!$ !*( "*% "(* +% )$* ! 3 239

La Fare-les-Oliviers La Vautubi•re ))" !*& "#%%% &** "'' "'$ %+% $" 4 186

Lamanon !!* *(! !$* %+( "%) ""& %!$ ") 3 015

Mallemort "#''* )+( "#'(& '(' "!' "&! %!* $* 5 251

PŽlissanne "#"$+ +&& "#&&' %!" "+( "$$ %*! $! 4 481

Rognac Les Fouitades *#+'" $#$'( $#+'$ "#"'% $)$ "!! +&" %( 15 435

Saint-Chamas !*( %&* *!' $"( "$' *! $'' "& 2 463

Salon-de-Provence +#+)$ "#)+$ %#&)" )*& %)$ $*" "#%(+ %! 17 345

Salon 2 $#$!* +(& $#$!( $*$ "$$ "(& &*( "& 6 312

Aubagne $#*)+ "#**% "#")' "#(%( "*' "&" *"$ "$ 7 837

Auriol "#)!" "#&+' "#!!+ +)( $$" "'! &"% "& 6 808

Cuges-les-Pins '$" '(% &*& %"+ !$ &! "(* & 2 034

Peypin "#*'$ "#(&) "#&)% *"" "($ "(& %(" "" 5 524

Fos-sur-Mer $#(%& "#"($ )"! $$% "&& *% $%$ $( 4 744

Grans-Cornillon-Confoux )'% '%+ )$" "+& )) '$ %*! $$ 3 145

Istres Entressen $&( $$% $"! ( &% ( +$ + 812

Istres TubŽ "#+)* )*& "#%'+ %%( "!) )& $+! %& 5 141

Miramas $#%%% "#('' "#$$) %%$ "'& +! $%+ %$ 5 457

Port-Saint-Louis-du-Rh™ne *$$ $*' $*+ "+" ** %% *) ! 1 651

Martigues Croix Sainte %#*!! %#"(+ " *!+ '!$ ")( $!+ +*+ "' 10 556

Martigues La Couronne !($ &$* &*$ "(' '! &! $() % 1 921

Martigues Vallon du Fou !&) %&% &$( "$( !* '* $(* * 1 869

TOTAL 116 508 59 340 80 215 25 722 8 838 7 191 29 919 821 328 554
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Annexe 11 : Centres de transfert - Localisation et ge stion

SITE Adresse
Code 
Postal

PropriŽtŽ
Exploitation 

haut de 
quai

OpŽrateur
Exploitation 

bas de 
quai

Transporteur

Aix-en-Provence Chemin du Ch‰teau Lafarge 13090 MAMP RŽgie MAMP RŽgie MAMP

Aubagne Zi des Paluds 13400 MAMP RŽgie MAMP PrivŽ DYNAMIC GORLIER

Bouc-Bel-Air Avenue Ferdinand de Lesseps 13320 PrivŽ PrivŽ VIAL PrivŽ VIAL

Ensu•s-la-Redonne Quartier des Aiguilles 13820 MAMP PrivŽ RDT13 PrivŽ RDT13

Grans Chemin des Confines 13450 MAMP PrivŽ LVD Env PrivŽ LVD Env

Istres ZI le TubŽ Ð 1 rue des Peyrerons 13800 PrivŽ PrivŽ SUEZ PrivŽ SUEZ

La Ciotat Chemin des Mattes - ZI AthŽlia V 13600 MAMP PrivŽ RDT13 PrivŽ RDT13

La Penne-sur-Huveaune
ZI de Saint-Mitre - avenue de la Roche 

Fourcade
13400 PrivŽ PrivŽ SUEZ PrivŽ SUEZ

Les Pennes-Mirabeau Jas de 
Rhodes

2449 avenue du capitaine de Corvette Paul 
Brutus

13170 PrivŽ PrivŽ SUEZ PrivŽ SUEZ

Mallemort RD 561 - Pont de la Tour 13370 MAMP PrivŽ ONYX PrivŽ ONYX

Marseille CT Nord Gare de Saint Louis - les Aygalades 13015 MAMP PrivŽ RDT13 PrivŽ RDT13

Marseille CT Sud 7-9 boulevard de Bonnefoy 13010 MAMP PrivŽ RDT13 PrivŽ RDT13

Marseille Les Arnavaux 3 bd Amp•re 13014 PrivŽ PrivŽ SUEZ PrivŽ SUEZ

Martigues ZI Ecopolis 13500 PrivŽ PrivŽ PAPREC PrivŽ PAPREC

Pertuis Quartier gourre dÕaure 84120 MAMP PrivŽ SILIM PrivŽ SILIM

Peypin ZI de Valdonne 13124 MAMP PrivŽ LVD Env PrivŽ SUEZ

Port-Saint-Louis-du-Rh™ne ZAC de Mallebarge - Avenue Max Dormoy 13230 MAMP RŽgie MAMP RŽgie MAMP

Rousset Rd 56 quartier les farges 13790 MAMP RŽgie MAMP PrivŽ LVD Env

Saint-Martin-de-Crau Route de Baussenq 13310 PrivŽ PrivŽ PAPREC PrivŽ PAPREC

Salon-de-Provence Les Milanis RD 113 - Quartier les Milanis 13300 MAMP PrivŽ ONYX PrivŽ ONYX

Verg•ze Les Bouillens 30310 PrivŽ PrivŽ VIAL PrivŽ VIAL

Vitrolles Avenue de Londres - ZI les Estroublans 13127 MAMP PrivŽ PAPREC PrivŽ PAPREC
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Annexe 12 : Principales prestations rŽmunŽrŽes en 20 24

Nom de lÕentreprise Nature de la prestation
Montant 
annuel

ƒVERƒ

Conception, financement, rŽalisation, exploitation 
d'un ensemble de traitement des dŽchets 

comprenant une unitŽ de traitement thermique avec 
valorisation ŽnergŽtique

58,5 M!

SUEZ RV 

MƒDITERRANƒE

RŽception, transfert, tri, valorisation de dŽchets 
recyclables

Exploitation de dŽch•teries

Transfert et traitement dÕOMR

Collecte de DMA

Valorisation et traitement des encombrants

47,2 M!

SOCIƒTƒ

MƒDITERRANƒENNE

DE NETTOIEMENT

Collecte de DMA 22,0 M!

SOCIƒTƒ INDUSTRIELLE DU 
LITTORAL MƒDITERRANƒEN 
POUR L'ENVIRONNEMENT

Collecte de DMA

RŽception, transfert, tri, valorisation de matŽriau x 
(plateforme)

Exploitation de dŽch•teries

21,2 M!

COVED SAS
Exploitation dÕun CSD

Collecte de DMA
14,4 M!

RƒGIE DƒPARTEMENTALE 
DES TRANSPORTS DES BDR

Exploitation de centres de transfert
Traction ferroviaire des dŽchets mŽnagers

12,1 M!

SUEZ MCE Collecte de DMA 11,7 M!

VALSUD

Valorisation de dŽchets verts, de bois et 
dÕencombrants

Traitement dÕOMR

7,2 M!

BRONZO

Collecte dÕOMR et encombrants
Mise ˆ disposition de caissons.

Traitement dÕinertes

6,5 M!

ENSO Valorisation des encombrants 5,4 M!
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Annexe 13 : Carte de lieux de distribution des compo steurs
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Annexe 14 : Parcours des dŽchets

616 255 T
Ordures mŽnag•res rŽsiduelles

Valorisation mati•re 1,5 %
Valorisation organique 5,8 %
Valorisation ŽnergŽtique 52,9 %

31 341 T

50 463 T

Bacs collectifs ou individuels

Colonnes dÕapport volontaire

Bacs c ollect ifs ou individ uels

Collectes sŽlectives

Valorisation mati•re 84 %
Valorisation ŽnergŽtique 15,3 %

328 554 T

Apports en dŽch•teriesApports en dŽch•teries

Valorisation mati•re 56,9 %
Valorisation organique 24,4 %
Valorisation ŽnergŽtique 8 %

53 308 TAutres collecte et apports 
divers

Valorisation mati•re 38,3 %
Valorisation organique 10,5 %
Valorisation ŽnergŽtique 0,3 %

3 centres 
de tri

81 804 T

5 ISDnD
Installations 
de stockage 
des dŽchets 

non 
dangereux 

245 639 T

Fili•res de 
valorisation

463 666 T

1 centre 
de 

traitement 
multifili•re

370 616 T

Enfouissement
308 304 T

29 %

Valorisation 
ŽnergŽtique

365 125 T
34 %

Valorisation 
organique
121 307 T

11 %

Valorisation 
mati•re

285 185 T
26 %

TOTAL DMA
1 079 921 T

2 plateformes 
de tri

36 386 T

Centres de 
transfert
592 796 T

Centres de 
transfert
68 604 T
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